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L’essentiel en bref

Dans le cadre de cette enquête complémentaire, des données 
ont été récoltées sur les homicides et les tentatives d’homicide 
en Suisse entre 2019 et 2023. À l’aide d’un questionnaire sup-
plémentaire les, autorités policières cantonales ont saisi des 
informations complémentaires issues des dossiers de police 
sur les victimes et les personnes prévenues. Les données de la 
statistique policière de la criminalité (SPC) ont été complétées 
par des informations sur les conditions de vie des victimes et des 
personnes prévenues, ainsi que sur les circonstances des faits. 
Au total, les données de 265 victimes et autant de personnes 
prévenues d’homicides au sein du couple, de 150 victimes et 
142 personnes prévenues d’homicides au sein de la famille, ainsi 
que de 765 victimes et 864 personnes prévenues d’homicides 
hors de la sphère domestique ont été analysées.

Les résultats principaux sont résumés ci-dessous. Lors de 
l’interprétation de ces derniers, il faut tenir compte du fait qu’il 
s’agit ici d’informations issues des dossiers de police et qu’elles 
ne contiennent pas d’informations ultérieures provenant, par 
exemple, de procédures judiciaires subséquentes.

Victimes et personnes prévenues

Dans le cadre d’une relation de couple actuelle ou passée, les 
femmes sont particulièrement souvent victimes d’homicides. 
Parmi les homicides consommés, la proportion de victimes fémi-
nines est de 93%, contre 71% pour les tentatives d’homicide. Les 
personnes prévenues de ces homicides sont en grande majorité 
des hommes (93% respectivement 71%).

Dans les cas d’homicides intrafamiliaux, le nombre de victimes 
par sexe est relativement équilibré, avec 53% d’hommes et 47% de 
femmes pour l’ensemble de ces homicides. Si l’on ne considère que 
les homicides consommés, un peu plus de la moitié des victimes 
sont des femmes. Dans les tentatives d’homicide, les victimes 
sont légèrement plus nombreuses chez les hommes (57%). Les 
personnes prévenues d’homicides ou de tentatives d’homicide, au 
sein de la famille, sont à deux tiers de sexe masculin.

Hors de la sphère domestique, la répartition des sexes parmi les 
victimes change. Les hommes sont plus nombreux à être victimes 
d’homicides commis hors du cadre domestique. Ils représentent 
86% des victimes de tentatives d’homicide et 73% des victimes 
d’homicides consommés. Les personnes prévenues sont presque 
exclusivement des hommes (94%) lorsqu’il s’agit d’homicides com-
mis hors de la sphère domestique.

L’essentiel en bref

Si ces chiffres sont rapportés aux groupes de la population 
concernée, il apparaît que, dans le couple, le taux de victimes 
parmi les femmes de la population résidante permanente étran-
gère est deux fois plus élevé que celui des femmes suisses pour 
100 000 habitantes. Parmi les personnes prévenues, les hommes 
de la population résidante permanente étrangère affichent un taux 
2,8 fois plus élevé pour 100 000 habitants que les ressortissants 
suisses. Dans les cas d’homicides intrafamiliaux, les taux de per-
sonnes prévenues et de victimes sont pratiquement identiques 
entre les ressortissants suisses et ceux de la population résidante 
permanente étrangère. Dans le domaine domestique, 12% des vic-
times et 14% des personnes prévenues ne faisaient pas partie de 
la population résidante permanente.

Hors de la sphère domestique, 26% des victimes et un tiers des 
personnes prévenues ne font pas partie de la population résidante 
permanente. Les personnes appartenant à la population résidante 
permanente étrangère sont deux fois plus souvent victimes que les 
ressortissants suisses. Parmi les personnes prévenues issues de la 
population résidante permanente, les hommes étrangers sont plus 
de deux fois souvent prévenus que les hommes suisses.

Facteur de risque: situation personnelle 
des victimes et des personnes prévenues

La saisie des informations sur la situation personnelle au sein 
des couples montre que les problèmes financiers (18%) et la 
consommation excessive d’alcool, de stupéfiants ou de médica-
ments (15%) sont les éléments les plus fréquemment mentionnés 
dans les dossiers de police concernant les victimes. Les résultats 
sont similaires pour les personnes prévenues, chez lesquels les 
problèmes financiers (28%) occupaient une place prépondé-
rante, tant dans les tentatives d’homicide que dans les homi-
cides consommés. Les troubles psychiques (28%) ainsi que la 
consommation d’alcool, de stupéfiants et de médicaments (29%) 
ont également été fréquemment mentionnés. Des indications 
de délinquance ont été relevées en particulier chez les prévenus 
masculins (23%).

Dans les cas d’homicides intrafamiliaux, des problèmes 
financiers ont également été mentionnés pour les personnes 
prévenues (24%). La consommation d’alcool, de stupéfiants et 
de médicaments a été signalée chez les victimes (8%) et les 
personnes prévenues (20%). Des troubles psychiques ont été 
mentionnés pour 35% des personnes prévenues féminines et 
42% des prévenus masculins.
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L’essentiel en bref

Hors de la sphère domestique, les informations disponibles sur 
la situation personnelle des victimes étaient moins nombreuses. 
Comme dans la sphère domestique, la consommation excessive 
d’alcool, de stupéfiants ou de médicaments était un problème 
fréquemment mentionné chez les personnes prévenues (33%). 
Chez les prévenus masculins, la délinquance et les comporte-
ments violents ont également été souvent signalés (24%). Les 
problèmes financiers se retrouvent également en dehors de la 
sphère domestique (17%).

Facteur de risque: violence avant les faits

Outre les problèmes personnels des victimes et des personnes 
prévenues, la violence avant les faits, en particulier dans le cadre 
domestique, fait partie des autres facteurs de risque. Les dossiers 
de police montrent que 40% des prévenus masculins et 35% des 
prévenues féminines, dans les cas d’homicides perpétrés au sein 
du couple, avaient déjà commis des actes de violence physique par 
le passé. Pour 39% les dossiers de police ne faisaient état d’aucun 
fait de violence avant les faits. Dans les cas d’homicides au sein de 
la famille, 18% des personnes prévenues avaient des antécédents 
de violence physique. Dans l’ensemble, cependant, plus de la moitié 
d’entre eux n’avaient jamais fait preuve d’un tel comportement.

Près d’un tiers des 205 prévenus masculins d’homicide dans le 
couple, présentaient un comportement systématique de contrôle 
et de domination. Dans les homicides intrafamiliaux et hors de la 
sphère domestique, ces comportements n’apparaissaient que pour 
8% respectivement 2% des personnes prévenues.

En ce qui concerne les homicides commis hors de la sphère 
domestique, les enregistrements policiers dans la SPC ont été exa-
minés de plus près pour les personnes prévenues. La moitié des 
personnes prévenues avaient déjà été enregistrées par la police au 
cours des deux années précédant les faits. Il s’agissait principale-
ment de dommages à la propriété, mais aussi des menaces, des 
vols ou des voies de fait.

Facteur de risque: moment des faits

Les recherches menées jusqu’à présent sur les homicides surve-
nus au sein des couples ont montré que la phase de séparation 
constituait effectivement un facteur de risque. Cette question a été 
abordée dans le cadre de l’enquête complémentaire menée auprès 
des couples. Dans le cas des tentatives d’homicide, près d’un tiers 
des couples étaient séparés au moment des faits, dont près de 
la moitié depuis moins de six mois. Dans les cas des homicides 
consommés, le nombre de séparations était très faible. Dans cinq 
cas, la séparation remontait à moins de six mois. 

La capacité de discernement au moment des faits a été évaluée 
pour les trois domaines pour les victimes et les personnes préve-
nues. Alors que les informations disponibles étaient globalement 
moins nombreuses pour les victimes, les dossiers de police indi-
quaient que les altérations de la capacité de discernement dues à 
l’alcool étaient les plus fréquentes chez les personnes prévenues 

dans le cadre des relations de couple et hors de la sphère domes-
tique (25% pour chaque). Dans les cas d’homicides intrafamiliaux, 
les troubles psychiques étaient les plus fréquents (20%).

Éléments susceptibles d’avoir déclenché les faits

Outre la capacité de discernement, les éléments susceptibles 
d’avoir déclenché les faits ont également été recensés. Dans le 
domaine domestique (couple et famille), les problèmes déjà men-
tionnés dans la situation personnelle (p. ex. financiers) ont été 
particulièrement citées comme éléments déclencheurs. D’autre 
part, l’escalade d’une dispute (38%) et, en particulier chez les pré-
venus masculins dans le cadre du couple, la jalousie (32%) ont 
également été citées comme éléments déclencheurs possibles. 

En comparaison, dans les homicides commis hors de la 
sphère domestique, l’escalade d’une dispute était la cause la plus 
fréquemment citée (61%) chez les personnes prévenues. Les pro-
blèmes personnels étaient également un élément déclencheur 
possible dans 32% des cas.

Instruments de l’infraction

Dans les trois domaines, les armes coupantes ou tranchantes 
étaient les instruments les plus fréquemment utilisés, suivies de 
la violence physique. Au sein du couple, 22% des victimes ont 
été tuées à l’aide d’une arme coupante ou tranchante et 19% par 
de la violence physique. Des armes à feu ont été utilisées contre 
32 victimes dans le cadre du couple, dont 66% ont été tuées. 
Dans le cadre familial, 24% des victimes ont été tuées à l’aide 
d’une arme coupante ou tranchante et 39% par de la violence phy-
sique. Sur les 15 cas d’homicides commis avec une arme à feu, 
73% des victimes ont été tuées. Hors de la sphère domestique, 
des armes coupantes ou tranchantes ont été utilisées contre 
60% des victimes, dont 9% ont été tuées. La violence physique 
a causé la mort de 15% des victimes et les armes à feu la mort 
de 25%.

Suicide et tentatives de suicide après les faits

Dans le cas des homicides survenus au sein du couple ou de 
la famille, il a également été déterminé si la personne prévenue 
s’était suicidée ou avait tenté de se suicider après avoir commis 
l’homicide. Un tiers des personnes prévenues d’un homicide per-
pétré au sein du couple et près de la moitié (48%) des parents 
prévenus se sont suicidés ou ont tenté de se suicider après les 
faits.
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Introduction

Depuis 2009, les chiffres relatifs aux homicides enregistrés 
par la police en Suisse sont publiés dans la statistique poli-
cière de la criminalité (SPC). Au cours des 16 dernières années, 
48 homicides et 181 tentatives d’homicide ont été enregistrés en 
moyenne chaque année par la police1. Près de la moitié (53%) de 
tous les homicides consommés ont été commis dans la sphère 
domestique et l’autre moitié hors de celle-ci. Ces chiffres sont 
restés relativement constants depuis le début de leur enregis-
trement en 2009.

En analysant les cas d’homicides consommés, au cours d’une 
année, et en tenant compte de la relation entre les victimes et 
les personnes prévenues, il apparaît au cours des 16 dernières 
années, que plus de la moitié (60%) des homicides ont été com-
mis dans la sphère domestique et dans le cadre d’une relation de 
couple actuelle ou passée. Parmi les victimes de ces cas d’homi-
cides consommés, 91% sont des femmes. En revanche, le rapport 
entre les sexes est différent hors du cadre domestique. Au cours 
des 16 dernières années, la proportion moyenne d’hommes vic-
times d’homicides consommés s’élève à 72%.

Les cas d’homicides ont toujours été au centre de l’attention 
sociale, politique et médiatique. Les cas d’homicides au sein du 
couple ou de la famille soulèvent notamment des questions sur 
les circonstances des faits et les antécédents des victimes et des 
personnes prévenues. 

1.1	 Contexte 

Les données de la SPC ne fournissent que des informations limi-
tées sur les homicides en Suisse. C’est pourquoi l’OFS, avec le 
soutien financier du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes (BFEG), a réalisé une enquête complémentaire sur les 
tentatives d’homicide et les homicides consommés en Suisse, 
qui se base sur une période de cinq ans (2019 à 2023). L’objectif 
de cette enquête complémentaire, qui s’inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Convention d’Istanbul2, est de recueillir des 
informations sur les homicides allant au-delà de celles fournies 
par la SPC. Les données doivent permettre d’identifier d’éventuels 
signes précurseurs et les facteurs de risque, afin d’être utiles au 
travail de prévention et notamment la protection des victimes. 

1	 Site internet de l’OFS : www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et 
droit pénal → Police → Violence

2	 Convention d’Istanbul

Cette enquête complémentaire contribue ainsi à soutenir la pré-
vention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique. 

Toujours dans ce contexte, les médias et les politiques ont 
plusieurs fois soulevé la question des statistiques sur les fémi-
nicides en Suisse ces dernières années. La SPC présente les 
chiffres relatifs aux homicides selon les infractions au code pénal 
(CP). La définition d’un homicide est par conséquent tirée de la 
définition légale présente dans le CP. Comme le terme féminicide 
n’a pas de définition légale dans le CP, il n’est pas utilisé dans la 
SPC. Les homicides sont classés dans le CP en fonction de leur 
gravité : meurtre (art. 111), assassinat (art. 112), meurtre passion-
nel (art. 113) et infanticide (art. 116). Les résultats concernant les 
victimes et les personnes prévenues sont toujours publiés dans 
la SPC pour les articles 111 à 113 et 116 CP, en fonction du sexe 
et de la relation entre les victimes et les personnes prévenues. 
La définition présente dans la SPC, fondée sur les articles du CP, 
ainsi que les résultats selon le sexe et la relation, sont également 
utilisés pour la présente publication. Une analyse approfondie sur 
le thème des féminicides sera effectuée dans le cadre du postulat 
Arslan 24.37823. Le Parlement a adopté, en mars 2025, le pos-
tulat visant à étudier la faisabilité d’un relevé statistique sur les 
féminicides. L’OFS examinera l’année prochaine si la définition4 
des Nations Unies d’un féminicide est applicable aux données de 
la SPC dans le but d’obtenir des résultats statistiques. 

Un autre sujet important est la protection des enfants qui 
subissent des violences domestiques ou qui en sont témoins. 
À ce sujet, la motion Bulliard-Marbach 20.37725 a été déposée en 
2020. Dans le cadre de la présente étude, des données ont éga-
lement été collectées sur la présence d’enfants lors d’homicides. 
Les résultats se trouvent au chapitre 2. 

3	 24.3782 | Étude de faisabilité pour une tenue de statistiques sur les fémini-
cides | Objet | Le Parlement suisse

4	 UNODC, 2022
5	 20.3772 | Statistiques des enfants témoins de violence domestique | Objet | Le 

Parlement suisse

1	 Introduction

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence.html
https://www.ebg.admin.ch/fr/la-convention-distanbul-en-suisse
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243782
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243782
https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/statistics/Statistical_framework_femicide_2022.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203772
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203772
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questionnaires ont été vérifiés après leur renvoi afin de s’assurer 
qu’ils étaient complets et divers contrôles de plausibilité ont été 
effectués. 

Lors de l’interprétation des données, il faut tenir compte du 
fait que cette enquête se réfère aux informations contenues dans 
les dossiers de police, à savoir que la police ne disposait pas 
toujours de toutes les informations nécessaires pour répondre 
aux questions. Pour chaque question, il était possible de répondre 
par «Aucune information disponible». Il est possible que l’on ne 
sache pas par exemple si l’une des personnes avait l’intention de 
se séparer, si la victime a été tuée et que la personne prévenue 
s’est ensuite suicidée. Il est également possible que des docu-
ments, tels que des rapports toxicologiques ou des expertises 
psychiatriques médico-légales, n’aient pas encore été entiè-
rement disponibles, au moment des faits. On ne dispose pas 
d’informations sur la suite de la procédure, les condamnations 
ou les acquittements. Ces informations ne faisaient pas l’objet 
de la présente enquête. 

Les analyses statistiques suivantes se basent sur quatre uni-
vers de base différents: les cas, les personnes prévenues, les vic-
times et les enfants présents au moment des faits. Les analyses 
relatives aux informations sur les cas (p .ex. sur le couple et la 
situation en matière d’habitation) reposent sur l’univers de base 
que forment les cas. Les analyses relatives aux informations 
personnelles (p. ex. diminution de la capacité de discernement 
au moment des faits) se réfèrent à l’ensemble des personnes 
prévenues ou des victimes. Étant donné qu’un cas peut concer-
ner plusieurs victimes ou plusieurs personnes prévenues, ces 
ensembles sont de taille différente, ce qui donne des totaux 
différents pour le nombre de cas, de personnes prévenues et de 
victimes. Dans les cas de violence domestique, des questions 
supplémentaires ont été posées sur la présence d’enfants au 
moment des faits. L’analyse des informations personnelles sur 
le nombre d’enfants effectivement présents sur les lieux des faits 
est la base pour recenser les enfants présents.

Les personnes apparaissant dans plusieurs cas ont été prises 
en compte une seule fois pour chaque cas. Vu que certaines per-
sonnes sont comptées plusieurs fois, le nombre de personnes 
(victimes, personnes prévenues) mentionné dans les résultats 
peuvent être plus élevés que le nombre réel de personnes. 

Étant donné qu’un cas peut impliquer plusieurs victimes ou 
personnes prévenues, il se peut qu’une personne prévenue ait dif-
férentes relations avec les victimes (p. ex. pour un même cas, elle 
est le conjoint d’une victime et le père de deux autres victimes). 
Dans de tels cas, les personnes sont prises en compte dans les 
analyses pour chaque type de relation différent. Dans l’exemple 
cité, la personne prévenue a été prise en compte une fois pour les 
homicides commis au sein du couple et une fois pour ceux com-
mis dans la famille. Ainsi, la somme des personnes réparties par 
catégorie de relation est plus élevée que le total des personnes. 

L’OFS a divisé les données en deux parties pour les analyses: 
les homicides dans la sphère domestique et les homicides hors 
de la sphère domestique. Comme dans la SPC, la définition de 
la violence domestique ne résulte pas de dispositions légales, 
mais se base sur la relation entre les personnes. La notion de 
violence domestique englobe les infractions commises au sein 

1.2	 Procédure 

L’enquête sur les homicides en Suisse, menée par l’OFS entre 
2000 et 20046, a servi de base à la présente enquête. Le ques-
tionnaire utilisé à l’époque a été complété et révisé sur la base 
des recherches menées ces dernières années7. 

Certaines caractéristiques, importantes pour le travail de pré-
vention, mais ne figurant pas dans les données de la SPC, ont 
été mises en évidence. L’OFS a élaboré en 2018 une première ver-
sion du nouveau questionnaire sur la base des enquêtes menées 
jusqu’à présent et de la littérature sur les homicides et sur la 
violence dans les relations de couple. L’objectif principal était que 
le questionnaire puisse être rempli à partir des dossiers de police. 
Pour ce faire, avant le début de l’enquête, plusieurs autorités poli-
cières cantonales ont testé le questionnaire. Celui-ci a été adapté 
dans son contenu et sa structure à plusieurs reprises sur la base 
des commentaires reçus des polices. Le questionnaire final se 
compose de quatre parties : des questions sur les antécédents 
des personnes prévenues et des victimes, des questions spéci-
fiques sur la situation en matière d’habitation et sur le statut de 
la relation en cas d’homicides au sein du couple et des questions 
sur les enfants présents sur les lieux8. 

L’enquête porte sur les données relatives aux tentatives d’ho-
micide et aux homicides consommés au sens des art. 111, 112, 
113 et 116 CP en Suisse, que la police a enregistrés dans le cadre 
de la SPC au cours des années 2019 à 2023 et transmis à l’OFS. 
L’OFS a collecté les données de 2019 à mi-2024 dans le cadre 
des contrôles mensuels des données de la SPC. Pour chaque cas 
clôturé, les autorités policières cantonales ont reçu un login afin 
de remplir un questionnaire en ligne. L’enquête complémentaire 
a été réalisée au moyen d’eSurvey, la plateforme de collecte de 
données en ligne de l’OFS. 

1.3	 Analyses 

Le nombre d’homicides commis en Suisse est recensé, chaque 
année, dans le cadre de la SPC. En plus des informations concer-
nant l’ampleur du phénomène, le site de l’OFS propose déjà des 
informations concernant notamment le sexe, le statut de séjour 
et la violence domestique9. Le recensement de la fréquence des 
homicides en Suisse et de leur évolution au fil des ans n’était 
donc pas prioritaire pour l’enquête complémentaire. 

La présente étude prend en compte les questionnaires por-
tant sur 1012 cas de la SPC au cours des années de référence 
2019 à 2023. Cela correspond à 97% de tous les cas10 d’homi-
cides enregistrés dans la SPC au cours de ces années. Tous les 

6	 Zoder & Maurer, 2006 ; Zoder, 2008
7	 p. ex. Killias & Markwalder, 2012 ; Markwalder & Killias, 2012
8	 Aperçu des différentes questions en annexe
9	 Site internet de l’OFS : www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et 

droit pénal → Police
10	 Le nombre de cas utilisés pour la présente publication ne correspond pas au 

nombre d’infractions dans la SPC. Contrairement à la SPC, dans laquelle les 
analyses sont effectuées selon les infractions, la présente enquête a porté sur 
les cas.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
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des couples ainsi que la violence intrafamiliale, indépendamment 
de la situation en matière d’habitation des personnes impliquées. 
Si la relation entre la victime et la personne prévenue était un 
couple, actuel ou ancien, une relation parent-enfant (parents 
contre enfant ou enfant contre parents) ou d’autres relations 
familiales (grands-parents, p. ex.), les données ont été classées 
comme étant à l’intérieur de la sphère domestique. Cette dernière 
a encore été subdivisée en homicides au sein du couple et en 
homicides au sein de la famille. 

Toutes les autres relations étaient considérées hors de la 
sphère domestique. Il peut s’agir de connaissances, de voisins ou 
de relations professionnelles. De même, lorsque la personne pré-
venue et la victime n’avaient aucun lien (rencontre fortuite dans 
un club, p. ex.), les cas non élucidés (aucune personne prévenue 
connue) ou les relations inconnues entre les personnes ont été 
comptabilisés comme étant hors de la sphère domestique.
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La violence domestique englobe toutes les formes de violence 
physique, sexuelle, psychique ou économique. Elle survient dans 
différents types de relations entre les personnes et peut toucher 
des personnes de tout sexe et de tout âge1. En Suisse, jusqu’à 
20 000 infractions dans la sphère domestique sont enregistrées 
chaque année par la police dans le cadre de la SPC2. Les infrac-
tions les plus fréquemment enregistrées sont les voies de fait, 
les injures, les menaces et les lésions corporelles simples. Les 
homicides consommés, qui constituent la forme la plus grave de 
violence, sont enregistrés par la police depuis 2009 à raison de 
25 en moyenne dans la sphère domestique. Cela correspond à la 
moitié des homicides enregistrés chaque année en Suisse. Parmi 
les victimes d’homicides commis dans le cadre domestique, 
enregistrés dans la SPC, 76% sont des femmes et 82% des per-
sonnes prévenues sont des hommes. Environ 30% des 181 ten-
tatives d’homicide enregistrées en moyenne par la police dans la 
SPC ont lieu dans le cadre domestique. Là encore, la proportion 
de victimes féminines (66%) est supérieure à celle des victimes 
masculines (34%). Les personnes prévenues sont également plus 
souvent des hommes (74%) dans les tentatives d’homicide.

2.1	� Victimes et personnes prévenues 
dans le cadre domestique

Dans un cas, il peut y avoir à la fois des relations dans le cadre 
domestique que d’autres relations entre les victimes et les per-
sonnes prévenues (p. ex. partenariat et voisinage). Pour les ana-
lyses présentées dans ce chapitre, seules les personnes ayant 
eu une relation domestique entre elles ont été prises en compte. 
Les analyses suivantes se basent sur l’ensemble des victimes et 
des personnes prévenues.

Entre 2019 et 2023, dans le cadre de la présente étude 
complémentaire, des données ont été saisies pour un total de 
412 victimes et 401 personnes prévenues3 d’homicides tentés 
et consommés dans le cadre domestique. Sur les 412 victimes, 
274 étaient des femmes (67%) et 138 des hommes (33%). Parmi 
celles-ci, 100 femmes (24%) et 31 hommes (8%) ont été tués. 

1	 Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG), 2020
2	 Site internet de l’OFS : www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et 

droit pénal → Police
3	 Deux des victimes et quatre des personnes prévenues ont été comptés deux 

fois, car ils apparaissent dans deux cas chacun.

Sur les 401 personnes prévenues, 295 sont des hommes (74%) 
et 106 des femmes (26%). Si l’on ne considère que les personnes 
prévenues d’homicides consommés, 104 des 126 personnes sont 
des hommes et 22 des femmes, ce qui correspond à une propor-
tion de 83% et 17% respectivement.

2	 Homicides dans la sphère domestique 

Homicides dans la sphère domestique1� T2.1

Homicide consommés Tentatives d’homicide

Victimes Per-
sonnes 

prévenues

Victimes Per-
sonnes 

prévenues

Sex

Féminin 100 22 174 84

Masculin 31 104 107 192

Nationalités et statuts de séjour2

Suisse 78 71 144 125

Population résidante 
permanente étrangère 42 40 99 111

Population relevant de 
l’asile 2 1 10 6

Autres étrangers/ères 9 14 28 34

Tranches d’âges

< 18 ans 30 3 26 12

18–29 ans 15 26 71 76

30–64 ans 62 84 164 173

> 64 ans 24 13 20 15

1	�� Pour toutes les personnes prévenues recensées dans l’enquête, le nombre total de per-
sonnes prévenues figurant dans ce tableau dépasse le total de 401 personnes prévenues 
mentionné dans le texte, car une personne est enregistrée à la fois pour une tentative 
d’homicide et pour un homicide dans la même affaire.

2	� Population résidante permanente étrangère: population étrangère disposant d’un permis 
B, C ou Ci, personnel diplomatique et fonctionnaires internationaux. 
Population relevant de l’asile: population étrangère disposant d’un permis F, N ou S. 
Autres étrangers/ères: population étrangère disposant d’un permis L ou G, personnes 
dont le séjour est légal mais qui ne sont pas soumis à l’obligation de présenter un permis 
(touristes, visiteurs), personnes en procédure d’annonce pour activité lucrative de courte 
durée (ressortissants / employés d’entreprises UE/AELE), personnes en situation illégale 
sans procédure d’asile en cours, personnes demandeuses d’asile en situation illégale 
ayant reçu une décision négative et soumises à l’obligation de quitter le territoire, 
personnes refoulées à la frontière ou dont le statut de séjour est inconnu ou manquant.

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
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2.3	 Les enfants sur le lieu des faits

Les enfants et les adolescents qui grandissent dans un environ-
nement marqué par la violence et qui sont témoins de la violence 
subie entre leurs parents ou d’autres membres de leur famille, ou 
qui en sont eux-mêmes victimes, souffrent souvent de graves 
troubles psychologiques et émotionnels. Selon la Convention 
d’Istanbul, les enfants sont considérés comme des victimes de 
violence déjà lorsqu’ils sont exposés à la violence5.

Dans la SPC, les personnes ne sont saisies que si elles sont 
enregistrées comme victimes ou personnes prévenues dans le 
cadre d’une plainte. Les personnes qui sont par exemple concer-
nées par la violence ou qui en sont témoins, mais qui ne sont 
pas elles-mêmes victimes ou personnes prévenues de l’infraction 
dénoncée, n’apparaissent pas dans la SPC.

Dans le cadre de l’enquête complémentaire, des données ont 
été récoltées sur les enfants qui se trouvaient sur le lieu des faits 
au moment de l’homicide ou de la tentative d’homicide entre 2019 
et 2023. Cela ne signifie toutefois pas qu’ils ont été directement 
témoins de l’acte ou qu’ils en ont eux-mêmes été victimes. Il se 
peut, par exemple, que les enfants se trouvaient dans une autre 
pièce du lieu en question.

Au total, des informations sont disponibles sur 189 mineurs 
qui se trouvaient sur le lieu des faits au moment de l’acte. Il s’agit 
d’enfants de couple actuel ou ancien recensés dans la présente 
enquête complémentaire, d’enfants de la personne prévenue ou 
de la victime, ainsi que, dans quelques cas, d’autres enfants, par 
exemple des petits-enfants.

2.4	 Homicides dans le couple 

Les études menées jusqu’à présent montrent que les homicides 
commis au sein d’un couple sont souvent liés à une relation 
complexe, marquée par de multiples problèmes. Parmi les 
facteurs de risque souvent observés figurent les problèmes de 
santé, les charges financières, l’abus de substances ainsi que 
les conflits répétés. Une tendance à contrôler et à harceler de 
la part de la personne prévenue en fait également partie6. La 
séparation constitue l’un des principaux facteurs de risque. Selon 
des études, les homicides sont plus souvent commis après une 
séparation ou pendant la phase de séparation7.

Pour les analyses suivantes, toutes les relations de couple, 
existantes ou anciennes, hétérosexuelles ou homosexuelles, ont 
été prises en compte, indépendamment de leur durée, de leur sta-
bilité ou de l’exclusivité. Dans certains cas, il y a d’autres victimes 
ou personnes prévenues en plus du couple (l’enfant du couple, 
p. ex.). Toutefois, les analyses relatives aux victimes et aux 
personnes prévenues dans ce chapitre prennent seulement en 
compte les personnes issues de la relation de couple en question. 

5	 BFEG, 2020
6	 Staubli et al., 2021; Zara et al., 2019
7	 Greuel, 2009 ; Haller, 2014; Zoder, 2008

En examinant les relations avec la personne prévenue, 57% 
des victimes ont été tuées par leur partenaire actuel ou ancien et 
44% de ces dernières par un autre membre de leur famille. Dans 
le cas des tentatives d’homicide, 68% des victimes étaient dans 
une relation actuelle ou passée de couple et pour 33% il s’agissait 
d’une autre relation familiale. 

2.2	� Personnes prévenues enregistrées 
par la police avant les faits

Pour toutes les personnes prévenues recensées dans l’enquête 
qui entretenaient une relation dans le cadre domestique avec les 
victimes au moment des faits (couples, relations parents-enfants 
et autres liens de parenté), les données de la SPC ont été analy-
sées pour déterminer si elles étaient déjà connues des services 
de police pour d’autres infractions au CP avant l’homicide. À cette 
fin, les personnes prévenues ont été recherchées dans la base 
de données de la SPC pour la période de deux ans précédant 
l’homicide.

Sur les 3974 personnes prévenues, 103 avaient déjà été 
enregistrées par la police pour au moins une infraction au CP 
au cours des deux années précédant l’homicide, soit 26%. Les 
infractions concernaient principalement des voies de fait (35% 
des personnes), des dommages à la propriété et des menaces 
(30% des personnes dans chaque cas) ainsi que des injures (29% 
des personnes).

Si l’analyse est étendue à une période allant jusqu’à sept ans 
avant l’homicide, il apparaît que le nombre de personnes préve-
nues ayant déjà fait l’objet de plaintes pénales pour infractions 
au CP passe à 143. Cela correspond à 36% des personnes pré-
venues. Les infractions les plus fréquentes dont ces personnes 
ont été prévenues restent les mêmes: voies de fait, dommages 
à la propriété, menaces et injures.

4	Q uatre personnes prévenues, impliqués dans deux affaires chacun, n’ont été 
pris en compte qu’une seule fois dans cette évaluation.

Sphère domestique: nombre de victimes selon le
type de relation

Total homicides Homicides tentés Homicides consommés

Total relation domestique

Couple (actuel et séparé)

Relation familiale
(parent/enfant, autre lien de
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.17
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025
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Au total, la présente analyse comprend les données relatives 
à 265 tentatives d’homicide et homicides consommés dans le 
cadre d’une relation de couple actuelle ou passée. Dans 28% des 
cas, il s’agissait d’homicides consommés. Dans 72% des cas, il 
s’agissait de tentatives d’homicide. 

2.4.1		 Caractéristiques sociodémographiques

En Suisse, les femmes sont plus souvent victimes d’homicide 
dans le couple, alors que les personnes prévenues sont majo-
ritairement des hommes8. Les caractéristiques sociodémogra-
phiques ne permettent pas à elles seules d’expliquer entièrement 
pourquoi les homicides ont eu lieu, mais elles fournissent des 
indications sur les facteurs de risque possibles. 

2.4.1.1	 Victimes selon le sexe et l'âge

Ce rapport comprend l’analyse des données de 265 victimes 
d’une tentative d’homicide ou d’un homicide consommé au sein 
d’une relation de couple existante ou ancienne. Parmi les 75 vic-
times tuées, 93% sont des femmes et 7% des hommes. Pour 
ce qui est des tentatives d’homicide, 71% des victimes sont des 
femmes et 29% des hommes. Parmi l’ensemble des victimes, le 
nombre de femmes est 3,3 fois plus élevé que celui des hommes. 
Si l’on ne tient compte que des personnes tuées, la différence 
entre les sexes est encore plus marquée: le nombre de victimes 
de sexe féminin est 14 fois plus élevé que celui de victimes de 
sexe masculin. 

En chiffres absolus, les femmes sont nettement plus souvent 
victimes d’homicide dans le cadre du couple que les hommes, et 
cela pour presque tous les groupes d’âge. Les femmes victimes 
d’homicide sont les plus nombreuses dans les groupes d’âge 
entre 25 et 34 ans. Quant aux hommes, c’est dans le même 
groupe d’âge et celui des 45 à 49 ans qu’ils sont le plus nom-
breux. L’âge moyen des victimes de sexe féminin est de 40 ans 
(médiane: 38 ans). En comparaison, l’âge moyen des victimes de 
sexe masculin est un peu plus élevé, à savoir 45 ans 
(médiane: 45 ans). 

8	 p. ex. Scheidegger & Darbelley, 2018

Couple: nombre de victimes selon l’âge et le sexe
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.18
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

2.4.1.2	� Victimes selon la nationalité 
et le statut de séjour 

Parmi les 204 victimes de sexe féminin, 50% sont des Suissesses, 
39% des femmes appartiennent à la population résidante perma-
nente étrangère, 4% relèvent du domaine de l’asile et 7% de la 
catégorie des autres étrangères. 

Plus de la moitié (59%) des 61 victimes de sexe masculin sont 
suisses. La proportion d’hommes appartenant à la population rési-
dante permanente étrangère est de 28%. Les 13% restants appar-
tiennent à la catégorie des autres étrangers. Dans la présente 
enquête, les hommes sont principalement victimes de tentatives 
d’homicide, cinq des 61 victimes de sexe masculin ayant été tuées.

En mettant en relation les victimes d’homicides commis dans le 
cadre du couple avec les groupes de population correspondante9, 
pour la période allant de 2019 à 2023, des différences sont consta-
tées entre les personnes ressortissantes suisses et la population 
résidante permanente étrangère.

Au sein de la population suisse, le taux moyen de victimes est 
de 0,4 pour 100 000 habitants. Les femmes (0,6) sont 2,7 fois plus 
touchées que les hommes (0,2).

Au sein de la population résidante permanente étrangère, le 
taux est globalement plus élevé. Le taux moyen de victimisation y 
est de 0,9. Par rapport aux hommes de la population résidante per-
manente étrangère, les femmes étrangères (1,5 pour 100 000 habi-
tantes) sont 5,3 fois plus souvent victimes de violence. Elles sont, 
donc, plus de deux fois plus souvent victimes que les Suissesses.

9	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.



132025 OFS HOMICIDES EN SUISSE 2019–2023

Homicides dans la sphère domestique 

2.4.1.3	 Situation professionnelle des victimes

La moitié des victimes de sexe féminin (52%) exercent une acti-
vité professionnelle ou suivent une formation. La part des celles 
qui n’ont pas d’activité professionnelle est de 41%, dont 9% ont 
droit à une rente. Pour 6% des victimes féminines, aucune infor-
mation n’est disponible concernant leur situation professionnelle.

Quant aux victimes de sexe masculin, 59% exercent une acti-
vité professionnelle ou suivent une formation. Les 39% restants 
n’exercent pas d’activité professionnelle, dont 13% ont droit à une 
pension. Pour 2% des victimes masculines, aucune information 
n’est disponible concernant leur situation professionnelle.

2.4.1.4	 Personnes prévenues selon le sexe et l’âge

Sur les 265 personnes prévenues, 77% sont des hommes et 23% 
des femmes. Parmi les 75 personnes prévenues pour homicide 
consommé, 93% sont des hommes et 7% des femmes. Parmi les 
190 personnes prévenues pour tentative d’homicide, 71% sont 
des hommes et 29% des femmes. Sur l’ensemble, le nombre 
d’hommes est ainsi 3,4 fois plus élevé que celui de femmes. Si 
l’on ne considère que les homicides consommés, la différence 
entre les sexes est encore plus nette : le nombre d’hommes est 
14 fois plus élevé que celui de femmes. 

Les hommes sont répartis dans presque tous les groupes 
d’âge. En chiffres absolus, la plupart des hommes prévenus ont 
entre 20 et 54 ans, tout comme pour les victimes. Leur âge 
moyen s’élève à 43 ans (médiane: 41 ans). Les femmes préve-
nues sont également réparties dans presque tous les groupes 
d’âge. Leur âge moyen est de 42 ans (médiane: 40 ans).  

Couple: nombre de personnes prévenues selon
l’âge et le sexe
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.19
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

2.4.1.5	� Personnes prévenues selon la nationalité 
et le statut de séjour

Sur les 205 hommes, 41% sont suisses et 43% appartiennent à 
la population résidante permanente étrangère. Parmi le reste, 2% 
sont issus du domaine de l’asile et 13% appartiennent au groupe 
des autres étrangers. 

Plus de la moitié (58%) des 60 femmes sont des Suissesses. 
La part de celles appartenant à la population résidante perma-
nente étrangère est plus faible que celle des hommes, soit 25%. 
Les 17% restants appartiennent à la catégorie des autres étran-
gères.

Si le nombre de personnes prévenues sont mises en relation 
avec les groupes de population correspondante10, il apparaît que 
les personnes appartenant à la population résidante permanente 
étrangère sont en moyenne plus souvent soupçonnées d’avoir 
commis une infraction que les personnes ressortissantes 
suisses. Le nombre de personnes prévenues pour 100 000 habi-
tants est de 1,1 pour la population étrangère et de 0,4 pour la 
population suisse.

Dans les deux groupes de population, la grande majorité 
des personnes prévenues sont des hommes. Avec 1,7 pour 
100 000 habitants, les hommes étrangers ont un taux de pré-
somption d’infraction environ 2,8 fois plus élevé que les hommes 
suisses (0,6).

En ce qui concerne les homicides consommés, les Suisses 
prévenus affichent en moyenne un taux de 0,3 pour 100 000 
habitants pour les années 2019 à 2023, contre 0,4 pour les 
hommes étrangers. Les hommes étrangers sont environ 1,3 fois 
plus souvent prévenus d’homicide que les Suisses.

2.4.1.6	� Situation professionnelle 
des personnes prévenues 

Parmi les hommes prévenus d’homicide, 54% exercent une acti-
vité professionnelle ou suivent une formation. La proportion de 
personnes sans activité professionnelle s’élève à 42%, dont 8% 
ont plus de 65 ans et ont donc droit à une retraite. Pour les 6% 
restants, aucune information n’est disponible concernant leur 
situation professionnelle.

Parmi les personnes prévenues de sexe féminin, 35% exercent 
une activité professionnelle ou suivent une formation. En 
revanche, 60% n’exercent aucune activité lucrative, dont 15% ont 
plus de 64 ans et ont donc droit à une rente. Pour les 5% res-
tantes, aucune information n’est disponible concernant leur 
situation professionnelle.

10	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.
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2.4.1.7	 Situation professionnelle des couples 

Comme déjà mentionné au début, les difficultés financières font 
partie, selon les recherches, des facteurs de risque potentiels 
d’homicides. Par exemple, un faible revenu, le chômage et la pau-
vreté peuvent devenir un fardeau dans une relation et augmenter 
le risque de violence11. La situation professionnelle du couple a 
été analysée plus en détail.

Pour 241 couples, des informations sur la situation profession-
nelle de la victime et de la personne prévenue étaient disponibles. 
Pour ces couples, il a été étudié si, pendant la majeure partie de 
la semaine, les deux personnes exerçaient une activité profes-
sionnelle à l’extérieur du domicile ou non (tableau 2.2). Dans plus 
d’un tiers des couples exercent tous deux une activité profession-
nelle à l’extérieur du domicile. La proportion de couples dans 
lesquels soit la victime, soit la personne prévenue exerce une 
activité professionnelle à l’extérieur et l’autre personne reste à la 
maison (p. ex. à la recherche d’un emploi, au bénéfice d’une rente) 
est similaire. Dans un peu plus d’un quart des cas, la victime et 
la personne prévenue sont à la maison, c’est-à-dire qu’elles 
touchent toutes deux une rente (AVS, AI), sont à la recherche d’un 
emploi ou exercent une activité professionnelle à domicile (p. ex. 
indépendante). Il n’a pas été demandé si les personnes exerçant 
une activité professionnelle à l’extérieur travaillaient à temps plein 
ou à temps partiel.

2.4.2		� Situation personnelle des victimes 
et des personnes prévenues

Les enquêtes sur les homicides relèvent notamment une 
consommation excessive d’alcool, de stupéfiants et de médica-
ments ainsi que des troubles psychiques, en plus des difficultés 
financières, comme facteurs de risque pertinents12. Comme 
mentionné au début, c’est souvent une combinaison de plusieurs 
problèmes au sein d’un couple qui peut être considérée comme 
un facteur de risque. 

11	 BFEG, 2020
12	 Pour une vue d’ensemble : Chopin et al., 2023 ; Matias et al., 2020

Couple: situation professionelle des couples� T2.2

Situation professionelle1 Personnes prévenues

Victimes Hors domicile À domicile

Hors domicile 82 (34%) 48 (20%)

À domicile 40 (17%) 71 (29%)

1	� Catégorie «à domicile»: travaillant à domicile, actif à domicile (par exemple femmes/hommes 
au foyer), à la recherche d’un emploi, sans activité professionnelles. 
Catégorie «hors domicile»: travaillant hors domicile, indépendant hors domicile, en formation

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

Pour la présente enquête, les mêmes questions concernant 
des problèmes personnels ont été posées aux victimes et aux 
personnes prévenues. Les analyses suivantes tiennent compte 
des réponses multiples, c’est-à-dire de tous les problèmes men-
tionnés par chaque victime et chaque personne prévenue. 

2.4.2.1	 Victimes 

Tant pour les personnes tuées que pour les victimes de tentatives 
d’homicide, les problèmes financiers (19% et 17%) sont les plus 
souvent cités, suivis d’une consommation excessive d’alcool, de 
stupéfiants ou de médicaments (15% chacun). Les problèmes de 
santé physique et les troubles psychiques sont plus nombreux 
dans les cas d’homicides consommés (13% et 12%) que dans les 
cas de tentatives d’homicide (2% et 7%).

La répartition des données selon le sexe, dans le graphique 
suivant, montre que tant les victimes de sexe féminin que celles 
de sexe masculin ont fréquemment mentionné des problèmes 
financiers. En outre, les dossiers de police montrent que les vic-
times de sexe masculin sont particulièrement touchées par la 
consommation excessive d’alcool, de stupéfiants ou de médica-
ments. Ce chiffre est inférieur pour les victimes de sexe féminin. 
La délinquance et les comportements violents sont également 
plus souvent cités chez les victimes de sexe masculin.  

Couple: situation personnelle des victimes
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.20
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025
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2.4.2.2	 Personnes prévenues 

Dans les cas de tentatives d’homicide, les personnes prévenues 
présentaient une consommation excessive d’alcool, de stupé-
fiants ou de médicaments (33%), suivie des problèmes financiers 
(25%) et des troubles psychiques (28%). La délinquance et les 
comportements violents sont cités pour 21%. Dans 32% des 
cas de tentatives d’homicide, aucune indication de problèmes 
personnels n’a pu être fournie. 

La situation est semblable en ce qui concerne les homicides 
consommés, où les problèmes financiers (35%) et les troubles 
psychiques (29%) sont les plus souvent cités, suivis d’une 
consommation excessive d’alcool, de stupéfiants et/ou de 
médicaments (20%). Contrairement aux personnes prévenues de 
tentatives d’homicide, celles prévenues d’homicides consommés 
ont plus souvent mentionné des problèmes de santé physiques 
(8%, contre 17%). Pour 21% des personnes prévenues, aucune 
information n’était disponible dans les dossiers de police concer-
nant des problèmes personnels. 

La répartition par sexe indique également que les personnes 
prévenues, aussi bien de sexe masculin que féminin, ont des 
problèmes financiers. En outre, les dossiers de police montrent 
que les deux sexes présentent une consommation excessive 
d’alcool, de stupéfiants ou de médicaments. Parmi les personnes 
prévenues, la délinquance et les comportements violents sont 
également plus souvent cités chez les hommes que chez les 
femmes. Les troubles psychiques sont quant à eux cités aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes.  

Couple: situation personnelle des personnes
prévenues
Nombre de personnes prévenues en %
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.21
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

2.4.2.3	� Problèmes entre la victime 
et la personne prévenue 

La série de questions posées aux personnes prévenues visait 
non seulement à connaître les problèmes personnels de chacun, 
mais aussi à déterminer si des problèmes entre elles et la vic-
time étaient connus. Il était aussi possible de donner plusieurs 
réponses à cette question. 

Pour les trois quarts des couples, lors de tentatives d’homi-
cide, les dossiers de police indiquent qu’il y avait des problèmes 
de couple. Pour les homicides consommés, la proportion est un 
peu plus faible (63%). Des différends financiers ont été mention-
nés dans 17% des cas. La jalousie et les problèmes de dépen-
dance ont notamment été cités parmi les autres problèmes.  

2.4.3		 Violence dans le couple avant les faits

La violence avant les faits, tant de la part de la personne prévenue 
que de la victime, a été examinée comme autre facteur de risque 
important. Du point de vue de la prévention surtout, la question 
se pose toujours de savoir si des signes de violence auraient 
pu être décelés en amont. La présente étude a cherché à savoir 
s’il y avait déjà eu des menaces ou des violences physiques 
au sein du couple au cours des années précédentes et si elles 
avaient donné lieu à une intervention de police ou à une plainte. 
L’étude a également relevé le comportement de contrôle et de 
domination ainsi que le stalking (harcèlement obsessionnel). Ces 
faits ne doivent pas nécessairement être en relation directe avec 
l’homicide. Il se peut qu’ils datent d’il y a plus longtemps. Il faut 
également tenir compte du fait qu’une intervention de la police 
n’est pas toujours suivie d’une plainte. Il était également possible 
de donner plusieurs réponses à cette question. 

Couple: problèmes entre la victime et la personne
prévenue
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Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025
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2.4.3.1	� Violence de la victime envers 
la personne prévenue

Les dossiers de police ont révélé que 43 des 265 victimes (soit 
16%) avaient déjà agressé physiquement la personne prévenue. 
Dans 53% des cas où la victime avait agressé la personne préve-
nue avant les faits, une intervention policière avait eu lieu et dans 
33% des cas, une plainte avait été déposée.

La répartition par sexe indique que 26% des 61 victimes de 
sexe masculin avaient physiquement agressé la personne pré-
venue avant les faits. En ce qui concerne les victimes de sexe 
féminin, la proportion s’élève à 13% des 204 victimes. 

Dans ces cas, la violence est généralement survenue des 
deux côtés, c’est-à-dire que les dossiers de police montrent que 
les personnes prévenues ont aussi été violentes. Dans le cas de 
10 victimes sur 265 (soit 4%), une agression physique avant les 
faits n’est venue que du côté de la victime. Des menaces de mort 
et des agressions sexuelles de la part de la victime à l’encontre 
de la personne prévenue ont été rapportées dans quelques cas 
(2% dans les deux cas). 

Pour près d’un quart de tous les cas, les dossiers ne conte-
naient aucune information concernant des menaces ou de la 
violence de la part de la victime. 

2.4.3.2	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking de la part de la victime

Il a été nié pour la majorité des victimes (72%) un comporte-
ment systématique de contrôle et de domination (p. ex. contrôle 
des contacts, des moyens de communication ou du lieu de 
séjour) envers la personne prévenue avant les faits, ainsi que le 
stalking ou les harcèlements obsessionnels (p. ex. guet-apens, 
poursuites, harcèlement par des appels téléphoniques, sur les 
réseaux sociaux). Pour 3% des victimes, des comportements de 
contrôle et de domination ont été signalés, tandis que le stalking 
et les harcèlements obsessionnels de la part des victimes ont été 
mentionnés pour 2% d’entre elles. Pour un quart des personnes, 
aucune information n’était disponible sur cette question.

2.4.3.3	� Violence de la personne prévenue envers 
la victime

Ce sont les agressions physiques de la part des personnes pré-
venues qui ont été le plus souvent citées. Celles-ci sont connues 
pour 44% des personnes prévenues de tentatives d’homicide et 
27% des personnes prévenues d’homicides consommés. Les 
menaces de mort ont été plus souvent signalées dans les cas 
de tentatives d’homicide. Les agressions sexuelles ont été globa-
lement moins fréquemment mentionnées. Dans près de la moitié 
des homicides consommés, les dossiers de police ne font état 
d’aucun acte de violence préalable à l’encontre de la victime de 
la part des personnes prévenues. 

Le pourcentage de réponses de la catégorie «Aucune informa-
tion disponible» est de 25% pour les personnes prévenues d’ho-
micides. Cela peut notamment s’expliquer par le fait qu’il n’existe 
aucune déclaration des personnes tuées ou qu’il s’agit d’homi-
cides suivis d’un suicide. 

En considérant les chiffres de tous les homicides selon le 
sexe, il ressort que 40% des 205 personnes prévenues de sexe 
masculin et 35% des 60 personnes prévenues de sexe féminin 
avaient déjà agressé physiquement la victime avant les faits. Des 
menaces de mort ont été rapportées pour 18% des personnes 
prévenues de sexe masculin et 15% des personnes prévenues de 
sexe féminin. Des réponses multiples, à savoir des menaces de 
mort accompagnées d’agressions physiques, ont été mention-
nées pour 14% des personnes prévenues de sexe masculin et 
pour 8% des personnes prévenues de sexe féminin.

Il a en outre été indiqué, tant pour les agressions physiques 
que pour les menaces de mort, qu’il ne s’agissait en grande partie 
pas (pour respectivement 65% et 75% des personnes prévenues) 
de faits isolés, mais répétés. 

Parmi les personnes prévenues dont des agressions phy-
siques antérieures étaient connues, 45% ont fait l’objet d’au 
moins une plainte auprès de la police et 58% ont fait l’objet d’une 
intervention policière. En cas de menaces de mort proférées anté-
rieurement, les faits ont été accompagnés d’une plainte ou d’une 
intervention de la police pour 43% des personnes prévenues. 

2.4.3.4	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking de la part de la personne prévenue 

Un comportement systématique de contrôle et de domination 
envers la victime a été rapporté pour plus d’un quart des per-
sonnes prévenues dans les cas d’homicides consommés et de 
tentatives d’homicide. 

Couple: violence de la part de la personne
prévenue
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.23
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
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© OFS 2025

Couple: comportement de contrôle et de
domination, stalking
Nombre de personnes prévenues en %
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Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025
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Le pourcentage de réponses de la catégorie «Aucune informa-
tion disponible» est de 25% pour les personnes prévenues d’ho-
micides. Cela peut notamment s’expliquer par le fait qu’il n’existe 
aucune déclaration des personnes tuées ou qu’il s’agit d’homi-
cides suivis d’un suicide. 

En considérant les chiffres de tous les homicides selon le 
sexe, il ressort que 40% des 205 personnes prévenues de sexe 
masculin et 35% des 60 personnes prévenues de sexe féminin 
avaient déjà agressé physiquement la victime avant les faits. Des 
menaces de mort ont été rapportées pour 18% des personnes 
prévenues de sexe masculin et 15% des personnes prévenues de 
sexe féminin. Des réponses multiples, à savoir des menaces de 
mort accompagnées d’agressions physiques, ont été mention-
nées pour 14% des personnes prévenues de sexe masculin et 
pour 8% des personnes prévenues de sexe féminin.

Il a en outre été indiqué, tant pour les agressions physiques 
que pour les menaces de mort, qu’il ne s’agissait en grande partie 
pas (pour respectivement 65% et 75% des personnes prévenues) 
de faits isolés, mais répétés. 

Parmi les personnes prévenues dont des agressions phy-
siques antérieures étaient connues, 45% ont fait l’objet d’au 
moins une plainte auprès de la police et 58% ont fait l’objet d’une 
intervention policière. En cas de menaces de mort proférées anté-
rieurement, les faits ont été accompagnés d’une plainte ou d’une 
intervention de la police pour 43% des personnes prévenues. 

2.4.3.4	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking de la part de la personne prévenue 

Un comportement systématique de contrôle et de domination 
envers la victime a été rapporté pour plus d’un quart des per-
sonnes prévenues dans les cas d’homicides consommés et de 
tentatives d’homicide. 
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Couple: comportement de contrôle et de
domination, stalking
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Cela ressort particulièrement chez les personnes prévenues 
de sexe masculin. Ces comportements sont connus pour près 
d’une personne prévenue de sexe masculin sur trois (32%) et pour 
13% des personnes prévenues de sexe féminin. 

Par ailleurs, le stalking et les harcèlements obsessionnels 
envers la victime sont moins souvent déclarés (pour 11% de 
l’ensemble des personnes prévenues) et aucune différence n’est 
notable selon le sexe. Les dossiers de police n’ont pu fournir 
aucune indication sur cette question pour un cinquième des 
personnes prévenues. 

2.4.4		� Violence domestique enregistrée par 
la police avant les faits 

À l’aide des données de la SPC, il a été vérifié, pour les couples 
recensés dans la présente étude, si des plaintes pénales liées à 
des violences domestiques avaient déjà été enregistrées par la 
police dans la même configuration avant les faits. 

Pour ce faire, les constellations (victime et personne prévenue) 
ont été recherchées dans la base de données de la SPC pour les 
infractions au CP dans la sphère domestique, pour la période 
allant jusqu’à deux ans avant la date de l’homicide en question13. 
La SPC ne permet pas de dire si les couples étaient déjà connus 
de la police d’une autre manière, par exemple en raison d’interven-
tions policières n’ayant toutefois abouti à une plainte.

Sur les 264 couples14, 44 (17%) ont été enregistrés par la police 
pour violence domestique au moins une fois dans la période de 
deux ans précédant l’homicide. Pour la moitié des couples, la 
police a enregistré des menaces (50%), suivies des voies de fait 
(45%), des injures (32%) et des lésions corporelles simples (20%). 
En outre, les personnes prévenues avaient déjà été poursuivies 

13	 Définition de la violence domestique selon la SPC : Site internet de l’OFS : 
www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et droit pénal → Police → 
Violence domestique

14	 Si un couple mène à deux cas, il n’a été pris en compte qu’une seule fois dans 
cette analyse.

pour d’autres infractions, notamment la contrainte et le viol, 
impliquant les mêmes victimes, mais pour moins de 20% des 
44 couples.

Si l’on étend la période considérée à sept ans avant l’homicide, 
la proportion de couples préalablement enregistrés par la police 
augmente à 19%. Cela correspond à 50 couples, soit 6 couples 
supplémentaires qui avaient déjà été enregistrés par la police à 
une date antérieure. 

2.4.5		� Prise de contact avec des services d’aide 
et de protection et mesures de protection 
ordonnées avant les faits 

En Suisse, les personnes confrontées à la violence domestique 
peuvent obtenir des conseils gratuits et confidentiels, notamment 
auprès des services d’aide aux victimes. Les centres cantonaux 
d’aide aux victimes offrent aux personnes victimes d’actes de 
violence une aide complète sur les plans médical, psychologique, 
social, matériel et juridique.

Il n’existe, à ce jour, pas de loi fédérale sur la protection 
contre la violence en Suisse. L’article 28b du code civil (CC) 
oblige actuellement les cantons à accorder, sur demande de la 
victime, une protection civile contre la violence, les menaces et 
le harcèlement. Depuis le 1er janvier 2022, l’article 28c CC sur la 
surveillance électronique est entré en vigueur. Ces dispositions 
complètent toutes les normes cantonales existantes en matière 
de protection contre la violence. Les lois cantonales sur la police 
créent la base légale pour les expulsions du domicile, les interdic-
tions d’y accéder et de s’en approcher à l’encontre des personnes 
violentes15.

2.4.5.1	� Prise de contact par la victime avant les faits

La question concernant un contact préalable entre la victime et 
les services d’aide et de protection a été répondue par la négative 
pour 66% des victimes de tentatives d’homicide et pour 77% des 
victimes d’homicide consommé. On sait que 14 victimes au 
total (soit 5%) étaient entrées en contact avec un tel service, 
par exemple un centre d’aide aux victimes ou une autorité de 
protection de l’enfant et de l’adulte. Quatre de ces personnes ont 
été tuées.

En considérant ces résultats, il faut tenir compte du fait 
qu’aucune indication ne figure dans les dossiers de police pour 
près de 30% des tentatives d’homicide et 17% des homicides 
consommés.

15	 BFEG, 2022

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence-domestique.html
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2.4.5.2	� Prise de contact par la personne prévenue 
avant les faits

La question des contacts avec des services d’aide et de protec-
tion a également été récoltée à propos des personnes prévenues. 
La réponse à cette question a été négative pour 73% d’entre elles. 
On sait que cinq personnes prévenues (2%) avaient contacté un 
service d’aide en raison de la violence exercée par la victime 
envers elles. Pour les 25% de personnes prévenues restantes, 
aucune indication n’était disponible.

2.4.5.3	 Mesures de protection avant les faits

Des mesures de protection, au sens des art. 28b et 28c CC, pro-
noncées avant les faits afin de protéger les victimes contre la 
personne prévenue, sont connues pour 6% des 265 personnes 
prévenues. Aucune mesure de protection, au sens du CC, n’était 
connue pour les autres personnes prévenues. Pour 20% des per-
sonnes prévenues, aucune indication n’a pu être fournie quant à 
d’éventuelles mesures de protection avant les faits.

2.4.6		 Au moment des faits 

Alors que les questions précédentes concernaient principalement 
les antécédents des victimes et des personnes prévenues, les 
questions suivantes portent sur la situation au moment des faits. 
Elles se concentrent sur les facteurs de risque tels que la sépa-
ration, les troubles au moment des faits et d’éventuels autres 
éléments déclencheurs.

Couple: contact avec des services d’aide ou de
protection, avant les faits
Nombre de victimes en %

Non Oui Aucune information disponible

Homicides tentés (n=190)
Homicides consommés (n=75)

0% 20% 40% 60% 80% 100%

66 29
77 17

État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.25
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

2.4.6.1	 Situation d’habitation au moment des faits 

La question sur la situation en matière d’habitation a été posée 
pour chaque cas. L’objectif était de déterminer si les couples 
vivaient ensemble au moment des faits. Pour cette analyse, seuls 
les cas dans lesquels aucune autre personne que le couple actuel 
ou ancien n’est impliquée (n=244), ont été pris en compte, afin 
de pouvoir partir du principe que les informations relatives à la 
situation en matière d’habitation se référaient au couple. 

Plus de la moitié des 244 couples (60%) vivaient ensemble au 
moment des faits. Les autres couples vivaient séparément, soit 
dans des lieux différents (34%) ou dans la même maison, mais 
dans des appartements différents (5%)16. Parmi les couples habi-
tant dans le même logement (147 au total), 59% ne vivaient avec 
aucune autre personne. Dans 38% des cas, d’autres personnes, 
notamment des enfants, vivaient avec le couple17. 

2.4.6.2	 Statut de la relation au moment des faits

Globalement, des informations sur le statut relationnel des 
couples sont disponibles pour 71 homicides consommés et 
185 tentatives d’homicide18.

Au moment des faits, 86% des homicides consommés concer-
naient une relation de couple existante. Près de la moitié de ces 
couples étaient ensemble depuis plus de 10 ans. Dans les cas de 
tentatives d’homicide, deux tiers des couples étaient ensemble. 
Parmi eux, 20% étaient ensemble depuis plus de 10 ans. 

Dans les cas des 71 homicides consommés, 14% des couples 
étaient séparés au moment des faits et cinq de ces couples 
n’étaient séparés que depuis moins de six mois. Dans les cas de 
total 185 tentatives d’homicide, un tiers des couples (31%) étaient 
séparés au moment des faits. Près de la moitié des couples 
s’étaient séparés moins de six mois avant les faits. 

16	 Pour 1% des cas (3 cas), aucune information n’a pu être fournie sur la situation 
en matière d’habitation.

17	 Pour 3% des cas (4 cas), aucune information concernant la présence d’autres 
personnes n’a pu être fournie.

18	 Ces informations manquent pour les neuf couples restants (3%).

Couple actuel: durée de la relation� T2.3

Durée de la relation Homicides 
consommés

Tentatives d’homicide

Total 61 100% 127 100%

< 1 an 6 10% 18 14%

< 5 ans 12 20% 40 31%

< 10 ans 8 13% 17 13%

> 10 ans 27 44% 25 20%

Pas d’information 
disponible 8 13% 27 21%

Source: OFS -–Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

Ancien couple: temps depuis la séparation� T2.4

Temps depuis 
la séparation

Homicides 
consommés

Tentatives d’homicide

Total 10 100% 58 100%

< 6 mois 5 50% 27 47%

< 1 an 0 0% 7 12%

> 1 an 3 30% 15 26%

Pas d’information 
disponible 2 20% 9 16%

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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2.4.6.1	 Situation d’habitation au moment des faits 

La question sur la situation en matière d’habitation a été posée 
pour chaque cas. L’objectif était de déterminer si les couples 
vivaient ensemble au moment des faits. Pour cette analyse, seuls 
les cas dans lesquels aucune autre personne que le couple actuel 
ou ancien n’est impliquée (n=244), ont été pris en compte, afin 
de pouvoir partir du principe que les informations relatives à la 
situation en matière d’habitation se référaient au couple. 

Plus de la moitié des 244 couples (60%) vivaient ensemble au 
moment des faits. Les autres couples vivaient séparément, soit 
dans des lieux différents (34%) ou dans la même maison, mais 
dans des appartements différents (5%)16. Parmi les couples habi-
tant dans le même logement (147 au total), 59% ne vivaient avec 
aucune autre personne. Dans 38% des cas, d’autres personnes, 
notamment des enfants, vivaient avec le couple17. 

2.4.6.2	 Statut de la relation au moment des faits

Globalement, des informations sur le statut relationnel des 
couples sont disponibles pour 71 homicides consommés et 
185 tentatives d’homicide18.

Au moment des faits, 86% des homicides consommés concer-
naient une relation de couple existante. Près de la moitié de ces 
couples étaient ensemble depuis plus de 10 ans. Dans les cas de 
tentatives d’homicide, deux tiers des couples étaient ensemble. 
Parmi eux, 20% étaient ensemble depuis plus de 10 ans. 

Dans les cas des 71 homicides consommés, 14% des couples 
étaient séparés au moment des faits et cinq de ces couples 
n’étaient séparés que depuis moins de six mois. Dans les cas de 
total 185 tentatives d’homicide, un tiers des couples (31%) étaient 
séparés au moment des faits. Près de la moitié des couples 
s’étaient séparés moins de six mois avant les faits. 

16	 Pour 1% des cas (3 cas), aucune information n’a pu être fournie sur la situation 
en matière d’habitation.

17	 Pour 3% des cas (4 cas), aucune information concernant la présence d’autres 
personnes n’a pu être fournie.

18	 Ces informations manquent pour les neuf couples restants (3%).

Couple actuel: durée de la relation� T2.3

Durée de la relation Homicides 
consommés

Tentatives d’homicide

Total 61 100% 127 100%

< 1 an 6 10% 18 14%

< 5 ans 12 20% 40 31%

< 10 ans 8 13% 17 13%

> 10 ans 27 44% 25 20%

Pas d’information 
disponible 8 13% 27 21%

Source: OFS -–Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

Ancien couple: temps depuis la séparation� T2.4

Temps depuis 
la séparation

Homicides 
consommés

Tentatives d’homicide

Total 10 100% 58 100%

< 6 mois 5 50% 27 47%

< 1 an 0 0% 7 12%

> 1 an 3 30% 15 26%

Pas d’information 
disponible 2 20% 9 16%

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

Aussi bien dans les cas de tentatives d’homicide que d’homi-
cides consommés, c’est la victime qui a initié la séparation ou 
avait l’intention de se séparer. C’était le cas de 8 des 10 couples 
pour lesquels l’homicide a été consommé. Sur les 58 cas de 
tentatives d’homicide, 36 des victimes (62%) avaient formulé la 
séparation ou avaient l’intention de se séparer. Dans 15 cas (26%), 
aucune information n’était disponible concernant l’intention de 
se séparer. 

2.4.6.3	� Capacité de discernement de la victime 
au moment des faits

Il a été relevé si la victime était sous l’influence de substances 
illicites ou souffrait d’un trouble psychique au moment des faits. 
Lors de l’interprétation des résultats, il faut tenir compte du 
fait qu’il n’a pas été demandé si ces substances étaient auto- 
administrées ou administrées par une tierce personne. Plusieurs 
réponses étaient possibles pour cette question.

Aucun facteur altérant la capacité de discernement n’a été 
signalé pour 59% des victimes, et pour 23%, aucune indication 
n’était disponible à ce sujet. Quant aux 18% restants (48  vic-
times), soit la police a constaté au moment des faits que la 
victime avait consommé de l’alcool, des substances illicites ou 
des médicaments, soit un trouble psychique a été signalé (plu-
sieurs réponses étaient possibles). L’alcool était le plus souvent 
cité que ce soit dans le cas d’homicides consommés (13%) que 
dans celui des tentatives d’homicide (15%), suivi des substances 
illicites (respectivement 7% et 5%). Il a été cité en particulier chez 
les victimes masculines dans les cas de tentatives d’homicide 
(25%; 7% chez les femmes). Très peu de cas ont été signalés où 
la victime était sous l’influence de médicaments ou souffrait d’un 
trouble psychique. 

2.4.6.4	� Capacité de discernement de la personne 
prévenue au moment des faits

Il a également été relevé si les personnes prévenues avaient subi, 
au moment des faits, une altération de leur capacité de discerne-
ment due à la consommation de substances psychoactives 
(alcool, stupéfiants, médicaments ou plusieurs de ces subs-
tances) ou à des troubles psychiques. Une telle influence a été 

signalée chez 41% des personnes prévenues de tentatives d’ho-
micide et 31% des personnes prévenues d’homicides consom-
més. L’alcool a été le plus souvent cité, suivi des stupéfiants et 
des troubles psychiques. Pour environ un cinquième des per-
sonnes (22% au total), aucune information n’a pu être fournie à 
ce sujet.  

Pour les couples disposant d’informations sur cette question 
à la fois pour la victime et pour la personne prévenue 
(n=183 couples), une analyse plus approfondie a été effectuée 
afin de déterminer si l’atteinte à la capacité de discernement 
concernait les deux partenaires (tableau 2.5). C’était le cas de 
20% de ces couples. Le cas de figure le plus fréquent était celui 
où aucune influence de ce type n’était connue, ni pour la victime 
ni pour l’auteur présumé. Il n’y a pas de différence notable (pro-
portionnellement) entre les tentatives d’homicide et les homi-
cides consommés. 

Couple: diminution de la capacité de discernement
au moment des faits
Nombre de personnes prévenues

Par l’alcool Par des substances illicites Par des médicaments
Par un trouble psychique Autre

Homicides tentés (n=78)

Homicides consommés (n=23)

0 20 40 60

53
17

11
22

1

13
9

1
4

2

État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.26
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

Couple: altération de la capacité� T2.5
de discernement au moment des faits

Capacité de discernement 
réduite chez. . .

Tentatives 
d’homicide 

(n=134)

Homicides 
consommés 

(n=49)

. . .ni la victime ni la personne 
prévenue 61 (46%) 23 (47%)

. . .la victime et la personne 
prévenue 27 (20%) 10 (20%)

. . .la personne prévenue 
uniquement 41 (31%) 11 (22%)

. . .la victime uniquement 5 (4%) 5 (10%)

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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2.4.7		� Anticipation de l'infraction par la personne 
prévenue

Si la personne prévenue agit de façon anticipée, cela peut repré-
senter un danger accru pour la victime, par exemple en raison du 
choix de l’arme utilisée (p. ex. une arme à feu)19.

Dans 76% des cas, les dossiers de police ne contenaient 
aucune indication laissant supposer que la personne prévenue 
avait planifié l’infraction. Dans les 24% des cas restants, il existait 
des indications telles que la personne prévenue avait anticipé ou 
le fait d’avoir apporté sur les lieux de l’infraction des instruments 
acquis au préalable.

2.4.8		 Éléments déclencheurs 

La présente enquête portait également sur les éléments déclen-
cheurs possibles. Il peut s’agir de facteurs de risque déjà men-
tionnés (difficultés financières, p. ex.) ou de facteurs situationnels 
supplémentaires découlant d’une interaction directe (dispute, 
p. ex.)20. Les différents éléments déclencheurs ne doivent donc 
pas être pris en compte de manière isolée, mais fournissent des 
indications importantes sur la dynamique sous-jacente. 

Les problèmes interpersonnels et personnels mentionnés 
aux chapitres précédents ont également été considérés comme 
des éléments déclencheurs pour la majorité des personnes pré-
venues. L’escalade d’une dispute est la deuxième raison la plus 
souvent citée, suivie de la jalousie. 

Si l’on examine les chiffres par sexe (tableau 2.6), on constate 
que la jalousie est plus fréquente chez les personnes présumées 
de sexe masculin, tout comme l’honneur et la pression sociale. 
Comme pour la plupart des questions, plusieurs réponses étaient 
possibles.

19	 Walser et al., 2022
20	 Greuel, 2009

2.4.9		� Instruments pour commettre des homicides 
dans le couple

Au total, 113 des 265 victimes ont été tuées à l’aide d’une arme 
coupante ou tranchante (43%). Tant pour les tentatives d’homi-
cide que pour les homicides consommés, il s’agit du moyen le 
plus fréquemment utilisé, suivi de la violence physique (32%). 
Parmi les victimes contre lesquelles une arme coupante ou tran-
chante a été utilisée, 22% ont été tuées. La violence physique 
a causé la mort de 19% des victimes. Des armes à feu ont été 
utilisées contre 32 victimes, dont 21 (66%) ont été tuées. La pro-
portion d’homicides consommés par rapport à l’ensemble des 
homicides varie en fonction de l’arme utilisée. Elle est plus élevée 
pour les armes à feu que pour les autres catégories d’armes.

Couple: éléments déclencheurs� T2.6
au moment des faits

Éléments 
déclencheurs au 
moment des faits

Prévenus masculins 
(n=205)

Prévenues féminines 
(n=60)

Nombre Propor-
tion

Nombre Propor-
tion

Problèmes (inter)
personnels 118 58% 38 63%

Escalade d’une dispute 74 36% 25 42%

Jalousie 65 32% 15 25%

Honneur, pression sociale 
(p. ex de la famille) 27 13% 1 2%

Vengeance 17 8% 8 13%

Satisfaction des besoins 
sexuels 8 4% 0 0%

Maladie/âge de la victime 9 4% 4 7%

Homicide avec intention 
de se suicider 14 7% 4 7%

Autre éléments
déclencheurs 21 10% 2 3%

Pas d’information
disponible 19 9% 5 8%

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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2.4.10	 Après les faits

Le suicide d’une personne prévenue après un homicide commis 
au sein du couple est un thème important. Cette question a éga-
lement été abordée dans la présente enquête. Dans les cas de 
tentatives d’homicide, des questions ont en outre été posées sur 
les mesures de protection à l’encontre de la personne prévenue 
conformément aux art. 28b et 28c CC.

2.4.10.1	Homicides-suicides dans les couples 

Dans un cas d’homicide-suicide, la personne prévenue de l’ho-
micide se suicide après avoir tué la victime. Les suicides des 
personnes prévenues et les tentatives de suicide ont été pris 
en compte dans les analyses suivantes. Les raisons du suicide 
ou de la tentative de suicide ne faisaient pas partie de l’enquête 
complémentaire.

Dans la présente étude, dans 33% des 75 homicides commis 
au sein d’un couple actuel ou ancien, la personne prévenue s’est 
suicidée ou a tenté de se suicider après les faits. Cela signifie que 
dans un tiers des cas de la présente enquête complémentaire, la 
personne prévenue a commis une tentative de suicide ou s’est 
suicidée.

L’âge moyen des personnes prévenues dans les homicides 
qui se sont suicidées ou ont tenté de se suicider est de 62 ans 
(médiane: 60 ans, fourchette d’âge: 38 à 86 ans). Les auteurs 
étaient presque exclusivement des hommes.

En comparaison, les personnes prévenues d’homicides 
consommés qui ne se sont pas suicidées ont en moyenne 
45 ans et sont donc près de 20 ans plus jeunes (médiane: 46 
ans, tranche d’âge: 17 à 88 ans). 

Couple: nombre de victimes selon l’instrument de
l’infraction

Homicides tentés (n=190) Homicides consommés (n=75)

Arme à feu

Arme coupante/tranchante

Arme contondante/d'estoc

Violence physique

Autre instrument

Instrument inconnu/sans
notion

0 20 40 60 80 100

11
21

88
25

2
4

68
16

21
7

0
2

État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.27
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025

2.4.10.2	Mesures de protection après les faits

Au sujet des tentatives d’homicide, le questionnaire demandait si, 
après les faits, des mesures de protection avaient été prononcées 
à l’encontre de la personne prévenue, conformément aux art. 
28b et 28c CC, afin de protéger la victime. Lors de l’enquête, des 
mesures de protection au sens du CC avaient été prononcées pour 
15% des personnes prévenues. Cela signifie que ces personnes 
n’avaient plus le droit, pendant un certain temps, de s’approcher de 
la victime ou d’entrer en contact avec elle. Dans 10% des cas, plu-
sieurs mesures de protection ont été mentionnées. Pour 17% des 
personnes prévenues, d’autres mesures ont été prononcées, telles 
que la détention préventive ou le placement dans un établissement 
psychiatrique. Aucune mesure de protection n’a été ordonnée pour 
44% des personnes prévenues de tentatives d’homicide. Cela ne 
signifie pas pour autant qu’aucune mesure de protection n’a été 
ordonnée ultérieurement. Lors de l’interprétation des données, il 
faut tenir compte du fait qu’il s’agit de la situation au moment de 
l’enquête. Dans 25% des cas, aucune information n’était disponible.

 

2.5	 Homicides dans la famille

Les homicides dans la famille comprennent les homicides dans 
les relations parents-enfants (parents/substituts parentaux, famille 
d’accueil contre enfant et enfant contre parents/substituts paren-
taux/famille d’accueil)21 ainsi que dans d’autres relations familiales 
(p. ex. frères et sœurs, grands-parents, etc.). Les homicides surve-
nus dans une relation de couple ne sont pas pris en compte dans 
les analyses présentées dans ce chapitre. La présente enquête 
comprend également des cas dans lesquels les victimes et les 
personnes prévenues peuvent avoir à la fois des liens familiaux et 
une relation de couple. C’est le cas, par exemple, lorsqu’un parent 
tue à la fois son propre enfant et son (ou sa) partenaire. Pour les 
analyses présentées dans ce chapitre, seules les victimes et les 
personnes prévenues d’avoir commis l’infraction qui ont un lien 
familial entre elles ont été prises en considération.

Les homicides commis par des parents contre leurs enfants 
et par des enfants contre leurs parents ont été classés dans ces 
catégories de relations indépendamment de l’âge des personnes, 
c’est-à-dire que les enfants adultes sont également pris en compte. 
En outre, dans de tels cas, il n’est pas nécessaire que les deux 
parents soient concernés, seul l’un22 d’entre eux peut être victime 
ou prévenu. 

L’univers de base des analyses suivantes comprennent des per-
sonnes. Pour certaines analyses, l’univers de base a été subdivisé 
en victimes de moins de 15 ans et victimes plus âgées, car toutes 
les questions ne sont pas pertinentes pour les enfants victimes 
de tentatives d’homicide ou d’homicides consommés (p. ex. la 
situation professionnelle). Au total, les données de 150 victimes 
et 142 personnes prévenues ayant une relation parents-enfants ou 
une autre relation familiale ont été analysées.

21	 Il peut également s’agir du/de la partenaire d’un des parents, qui s’occupe 
également des enfants.

22	 Pour faciliter la lecture, toutes les personnes concernées sont désignées par 
le terme «parents» dans les chapitres suivants.
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2.5.1		 Caractéristiques sociodémographiques

Comme pour les homicides commis au sein du couple, les 
caractéristiques sociodémographiques jouent également un 
rôle important dans les homicides commis au sein de la famille, 
mais elles ne permettent pas non plus d’expliquer de manière 
concluante ces actes meurtriers.

2.5.1.1	 Victimes selon le sexe et l’âge

Parmi les 150 victimes d’un homicide consommé ou d’une tenta-
tive d’homicide dans le cadre familial, 79 sont des hommes et 71 
des femmes. Sur les 150 victimes, 38% ont été tuées, dont 46% 
d’hommes et 54% de femmes. Dans les tentatives d’homicide, 
93 victimes ont été enregistrées, dont 57% d’hommes et 43% de 
femmes. Le nombre de victimes masculines dans les tentatives 
d’homicide est 1,3 fois plus élevé que celui des victimes fémi-
nines. Dans les homicides consommés, les victimes féminines 
sont 1,2 fois plus nombreuses. 

Le graphique ci-dessous montre la répartition par âge. Les 
victimes des deux sexes sont représentées dans presque toutes 
les tranches d’âge. Le nombre de cas le plus élevé, tant chez les 
hommes que chez les femmes, se situe dans la tranche d’âge 
des 0 à 9 ans. Au total, près d’un tiers des victimes ont moins de 
15 ans. 
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L’âge moyen varie en fonction du lien familial entre la victime 
et la personne prévenue. L’âge moyen des victimes de leurs 
propres parents est de 9 ans (médiane: 7 ans). Pour les homi-
cides commis par les propres enfants, l’âge moyen est de 63 ans 
(médiane: 60 ans) et pour ceux commis par d’autres membres 
de la famille, il est de 34 ans (médiane: 21 ans).

Le graphique suivant présente de manière plus détaillée l’âge 
des 46 victimes de moins de 15 ans. Au total, 23 filles dont 13 
(57%) ont été tuées et 23 garçons dont 16 (70%) ont été tués. 
Dans la plupart de ces cas, l’un des parents ou les deux parents 
sont prévenus (96% des enfants). Dans une minorité de cas, 
d’autres membres de la famille sont prévenus (7% des enfants)23. 

  

2.5.1.2	 Victimes selon le sexe et la relation

En différenciant les victimes d’homicides commis au sein de la 
famille, qu’ils aient été tentés ou consommés, selon leur sexe et 
leur relation, il apparaît, comme le montre le graphique suivant, 
des différences notables dans la répartition des sexes entre les 
différentes catégories de relations familiales.

23	 Étant donné qu’un enfant peut être victime à la fois de ses parents et d’autres 
membres de sa famille, la somme des pourcentages dépasse 100%.
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Parmi les 56 personnes qui ont été victimes de leurs propres 
parents, on compte davantage d’hommes parmi les victimes de 
tentatives d’homicide et davantage de femmes parmi les victimes 
d’homicides consommés. Si l’on considère l’ensemble des ten-
tatives d’homicide et des homicides consommés, la proportion 
de victimes féminines et masculines est presque équilibrée, avec 
respectivement 52% et 48%. En revanche, parmi les 48 personnes 
victimes de leurs propres enfants (pour la plupart adultes), on 
compte plus de femmes que d’hommes. Cela vaut tant pour les 
tentatives d’homicide que pour les homicides consommés. En 
revanche, dans les homicides commis au sein d’autres relations 
familiales (47 victimes au total), en particulier dans les tentatives, 
les victimes masculines sont majoritaires.

2.5.1.3	� Victimes selon la nationalité 
et le statut de séjour

Sur les 71 femmes victimes d’homicides commis au sein de leur 
famille, 62% sont de nationalité suisse et 28% font partie de la 
population résidante permanente étrangère. 1% appartient à la 
population issue du domaine de l’asile et 18% à la catégorie des 
autres étrangers.

Parmi les 79 victimes masculines, 53% sont suisses. 32% 
appartiennent à la population résidante permanente étrangère, 
3% à la population relevant du domaine de l’asile et 13% aux 
autres étrangers.

En rapportant ces chiffres aux groupes de population corres-
pondante, il ressort que, pour la période 2019 à 2023, le taux 
moyen de victimes d’homicides dans la famille est de 0,3 pour 
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les personnes ressortissantes suisses et de 0,4 pour la popu-
lation résidante permanente étrangère24, sur 100 000 habitants. 
Les personnes ressortissantes étrangères sont environ 1,3 fois 
plus touchés que les personnes ressortissantes suisses. Il n’y a 
pas de différences entre les sexes, le taux de victimisation étant 
identique pour les femmes et les hommes dans les deux groupes 
de population.

Le taux moyen de victimes d’homicides commis dans le 
cadre familial est de 0,1 pour 100 000 personnes, tant pour la 
population suisse que pour la population résidante permanente 
étrangère.

2.5.1.4	 Situation professionnelle de la victime

Parmi les victimes féminines âgées de 15 ans et plus (n=48), 
27% exercent une activité professionnelle ou suivent une forma-
tion. En revanche, 63% ne sont pas actives, dont 23% ont plus 
de 64 ans et ont donc droit à une rente. Pour 13% des victimes 
féminines, aucune information n’est disponible concernant leur 
situation professionnelle.

Parmi les victimes masculines âgées de 15 ans et plus 
(n=56), 59% exercent une activité professionnelle ou suivent une 
formation, 32% des personnes n’exercent aucune activité lucra-
tive, dont 14% ont plus de 65 ans et ont donc droit à une rente. La 
proportion de victimes masculines pour lesquelles aucune infor-
mation n’est disponible concernant leur situation professionnelle 
est de 9%. 

2.5.1.5	 Personnes prévenues selon le sexe et l’âge 

Parmi les 142 personnes prévenues d’un homicide consommé ou 
d’une tentative d’homicide dans le cadre familial, 68% sont des 
hommes et 32% des femmes. Sur les 54 personnes prévenues 
d’un homicide consommé, 69% sont des hommes et 31% des 
femmes, contre respectivement 67% et 33% pour les tentatives 
d’homicide. Le nombre de prévenus masculins d’un homicide 
intrafamilial, tenté ou consommé, est 2,1 fois plus élevé que celui 
des prévenues féminines, et 2,2 fois plus élevé pour les homicides 
consommés.

Comme le montre le graphique ci-dessous, la plupart des 
personnes prévenues appartiennent aux tranches d’âge des 
15 à 24 ans et des 35 à 44 ans

24	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.
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Compte tenu des relations familiales variables entre les vic-
times et les personnes prévenues, des différences d’âge selon la 
constellation des relations sont observées. Plus de la moitié des 
47 personnes prévenues (53%) d’homicides commis contre leurs 
propres parents ont moins de 25 ans. L’âge moyen des personnes 
prévenues ayant commis un homicide contre leurs parents est de 
31 ans (médiane: 24 ans). Les parents prévenus d’avoir commis 
un homicide contre leurs enfants (52 personnes au total) ont en 
moyenne 39 ans (médiane: 37 ans). Sur les 48 personnes préve-
nues d’homicide sur un autre membre de leur famille, près de la 
moitié (46%) ont moins de 30 ans. Leur âge moyen est de 35 ans, 
la médiane étant également de 35 ans.

2.5.1.6	� Personnes prévenues selon le sexe 
et la relation

Si l’on différencie les personnes prévenues d’homicides intrafa-
miliaux, tentés ou consommés, selon leur sexe et leur relation 
avec la victime, on constate, comme le montre le graphique 
ci-dessous, des différences notables dans la répartition des 
sexes entre les différentes catégories de relations familiales. 
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Comme pour les victimes, la répartition entre les sexes diffère 
également chez les personnes prévenues en fonction du type 
de relation familiale. Dans les cas d’homicides commis par des 
parents contre leurs enfants, la répartition entre les sexes est 
presque équilibrée. Dans les cas d’homicides commis contre 
leurs propres parents, les femmes sont nettement moins repré-
sentées. La proportion de femmes prévenues d’homicides com-
mis contre un autre membre de la famille est encore plus faible.

2.5.1.7	� Personnes prévenues selon la nationalité 
et le statut de séjour

Sur les 96 prévenus masculins, 52% sont de nationalité suisse 
et 35% font partie de la population résidante permanente étran-
gère. Parmi les prévenus masculins restants, 2% sont issus du 
domaine de l’asile et 10% font partie des autres étrangers.

Avec 65%, plus de la moitié des 46 prévenues féminines sont 
suisses. La proportion de prévenues issues de la population 
étrangère résidant de manière permanente en Suisse est de 30% 
et les 4% restantes appartiennent aux autres étrangères.

En ce qui concerne les homicides commis dans le cadre 
familial, on constate que les personnes issues de la population 
résidante permanente étrangère sont plus souvent prévenues 
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que les ressortissants suisses25. Le nombre de personnes pré-
venues pour 100 000 habitants est en moyenne de 0,5 chez les 
personnes étrangères, contre 0,3 chez les Suissesses et Suisses.

Si l’on ne considère que les homicides consommés, le taux de 
personnes prévenues parmi la population résidante permanente 
étrangère est légèrement supérieur à celui des personnes res-
sortissantes suisses (0,2 contre 0,1 pour 100 000 habitants). Les 
prévenus masculins sont représentés de manière égale dans les 
deux groupes de population (0,2 pour 100 000 habitants).

2.5.1.8	� Situation professionelle des personnes 
prévenues

Parmi les prévenus masculins âgés d’au moins 15 ans (n=95), 
47% exercent une activité professionnelle ou suivent une forma-
tion. Parmi les 51% des personnes non actives, 1% ont plus de 
65 ans et ont donc droit à une rente. La proportion de prévenus 
masculins, pour lesquels aucune information n’est disponible 
concernant leur situation professionnelle, s’élève à 3%26.

Parmi les prévenues féminines âgées de 15 ans et plus 
(n=46), 41% exercent une activité professionnelle ou suivent une 
formation. Quant aux 53% des personnes sans activité lucrative, 
4% sont âgées de plus de 64 ans et ont donc droit à une rente 
Pour 9% des prévenues de sexe féminin, aucune information n’est 
disponible concernant leur situation professionnelle.

2.5.2		� Situation personnelle de la victime 
et de la personne prévenue

La recherche sur les homicides dans le cadre familial montre que 
les facteurs de risque au sein de la famille sont similaires à ceux 
des homicides dans le couple. Les troubles psychiques ainsi que 
la consommation d’alcool ou de médicaments sont également 
cités comme facteurs de risque pertinents, au même titre que 
les problèmes financiers et professionnels27. Une combinaison 
de différents facteurs peut également être présente au sein de 
la famille. Les analyses suivantes tiennent compte de mentions 
multiples. Cela signifie que toutes les réponses mentionnées ont 
été prises en compte dans les analyses pour les victimes et les 
personnes prévenues. 

Les nourrissons et les enfants de moins de 15 ans n’ont pas 
été pris en compte dans l’analyse de la situation personnelle, car 
en raison de leur âge, aucune autre information sur leurs antécé-
dents n’était disponible.

25	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.

26	 La somme des différents pourcentages dépasse légèrement 100% (de 1%), 
car certains prévenus de sexe masculin ont été enregistrés à la fois comme 
inactifs (par exemple, personnes à la recherche d’un emploi) et comme exer-
çant une activité professionnelle supplémentaire.

27	 Aho et al., 2017

2.5.2.1	 Victimes

Les dossiers de police contiennent moins d’information sur les 
problèmes personnels des victimes que sur ceux des personnes 
prévenues. Pour les victimes dont les informations étaient dis-
ponibles, les problèmes financiers, la consommation excessive 
d’alcool, de stupéfiants ou de médicaments ainsi que «d’autres 
problèmes» ont été les plus fréquemment cités (pour 8% des 
104 victimes âgées de 15 ans et plus). Des problèmes de santé 
sont connus pour 6% des victimes. Les autres circonstances per-
sonnelles relevées dans cette question, à savoir les problèmes au 
travail (4%), la délinquance et les comportements violents (4%), 
les troubles psychiques (2%) ou la déficience intellectuelle et les 
troubles d’apprentissage (1%), ont été moins fréquemment men-
tionnés. Pour 71% des victimes, les dossiers de police ne conte-
naient aucune information relative à des problèmes personnels.

2.5.2.2	 Personnes prévenues

Parmi les personnes prévenues de tentatives d’homicide, les 
troubles psychiques ont été évoqués plus fréquemment (40%), 
suivis de la consommation excessive de substances (23%), des 
problèmes financiers (19%) et de la délinquance (15%). Pour 26% 
des 88 personnes prévenues de tentatives d’homicide, aucune 
information n’était disponible sur des problèmes personnels.

Dans le cas des homicides consommés, les troubles psy-
chiques ont également été les plus fréquemment mentionnés 
(39% des 54 personnes prévenues). Des problèmes financiers 
ont été mentionnés pour 31% des personnes prévenues, suivis 
d’une consommation excessive de substances avec 15%. Pour 
22%  des personnes prévenues d’homicides consommés, les 
dossiers de police ne contenaient aucune information sur des 
problèmes personnels.

La répartition par sexe montre une distribution similaire entre 
les prévenus masculins et les prévenues féminines. Pour les 
deux sexes, les troubles psychiques et les problèmes financiers 
ont été les plus fréquemment cités, suivis de la consommation 
excessive d’alcool, de stupéfiants et de médicaments, ainsi que 
de la délinquance.
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En considérant uniquement les parents prévenus qui ont 
tué ou tenté de tuer leurs enfants (adultes et mineurs) (n=52), il 
apparaît que la proportion de personnes prévenues touchées par 
des problèmes financiers passe à 38%. Les troubles psychiques 
ont été la deuxième cause la plus fréquemment citée chez les 
parents prévenus (21%). Il n’y avait pas de différences entre les 
sexes chez les parents.

2.5.3		 Violence avant les faits

Dans le cas des homicides commis au sein de la famille, il était 
également intéressant de savoir si les dossiers de police faisaient 
état de violences antérieures dans le cadre familial.

2.5.3.1	� Violence de la victime envers la personne 
prévenue

Dans ce chapitre, les très jeunes victimes (moins de 15 ans) n’ont 
pas été prises en compte dans les analyses concernant les ques-
tions relatives aux comportements spécifiques avant les faits.
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Au total, 7% des 104 victimes âgées de 15 ans et plus ont fait 
état de violences ou de menaces de mort de la part de la victime 
elle-même. Pour 73% des victimes, aucun comportement de ce 
type n’a été signalé. La proportion de victimes pour lesquelles 
aucune information n’était disponible dans les dossiers de police 
est de 20%.

2.5.3.2	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking de la part de la victime

Pour la grande majorité des victimes (83%), aucun comportement 
de contrôle ou de domination, ni aucune forme de harcèlement 
n’a été subi. Pour l’une des 104 victimes, soit environ 1%, on sait 
qu’il y avait eu un comportement systématique de contrôle et de 
domination envers la personne prévenue avant les faits. Pour 16% 
des victimes, aucune information n’était disponible à ce sujet.

2.5.3.3	� Violence de la personne prévenue 
envers la victime

En ce qui concerne les menaces de mort et les agressions phy-
siques ou sexuelles commises par le passé par la personne 
prévenue à l’encontre de la victime, il apparaît que 50% des per-
sonnes prévenues d’infractions tentées et 61% des personnes 
prévenues d’infractions consommées n’ont pas fait l’objet de 
comportements de ce type. Comme le montre le graphique 
ci-après, les personnes prévenues pour lesquels des actes de 
violence ont été signalés ont commis des agressions physiques 
et proféré des menaces de mort. Aucune agression sexuelle n’a 
été mentionnée. 
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En ce qui concerne les agressions physiques, il a également 
été indiqué qu’il ne s’agissait généralement pas de cas isolés, 
mais d’agressions répétées. Pour 16 des 26 personnes prévenues 
(soit 62%) connus pour avoir déjà commis des agressions phy-
siques, il s’agissait d’agressions répétées. En ce qui concerne les 
menaces de mort, 4 des 10 personnes prévenues (40%) avaient 
déjà commis plusieurs cas de ce type.

La plupart de ces signalements de violence antérieure n’ont 
pas donné lieu à une plainte ou à une intervention de la police. Sur 
les 26 personnes prévenues pour lesquels des agressions phy-
siques antérieures ont été mentionnées, six personnes (soit 23%) 
ont fait l’objet d’au moins une plainte auprès de la police. Sept 
personnes (27%) ont fait l’objet d’une intervention de la police 
en raison de ces menaces. Parmi les personnes prévenues pour 
lesquels des menaces de mort antérieures ont été signalées, trois 
personnes (30%) ont fait l’objet d’au moins une plainte ou d’une 
intervention policière.

2.5.3.4	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking de la part de la personne prévenue

Pour la majorité des personnes prévenues (71%), aucun com-
portement de contrôle et de domination ni aucun harcèlement, 
n’ont été constatés à l’égard des victimes avant les faits. Pour 
8% des 142 personnes prévenues, un comportement systéma-
tique de contrôle et de domination a été rapporté avant les faits. 
Le stalking et les harcèlements obsessionnels ont été rapportés 
pour 1% des personnes prévenues.

En examinant les chiffres par sexe, 9% des prévenus mascu-
lines et 4% des prévenues féminines ont eu un comportement 
de contrôle et de domination envers les victimes avant les faits. 
D’après les dossiers de police, aucune information n’était dispo-
nible à ce sujet pour 21% des personnes.

2.5.4		 Situation des enfants

Les données complémentaires récoltées sur les enfants qui se 
trouvaient sur les lieux au moment des faits montrent que sur les 
189 enfants au total, 47 avaient déjà été exposés à des violences 
entre la victime et la personne prévenue avant les faits. Parmi 
ces 47 enfants, 21 avaient également été victimes de violences 
de la part de la personne prévenue dans le passé. Trois autres 
enfants ont été victimes de violences de la part de la victime 
des homicides recensés ici. Pour 131 enfants, aucune violence 
antérieure de la part de la personne prévenue ou de la victime 
n’a été rapportée.

Sur les 23 enfants tués dont les informations sur des expé-
riences antérieures de violence sont disponibles, deux enfants 
avaient déjà été victimes de violences de la part de la personne 
prévenue avant les faits. Pour 17 des enfants tués, il n’existe 
aucune information d’expériences antérieures de violence. Pour 
quatre enfants, les dossiers de police ne contiennent aucune 
information supplémentaire à ce sujet.

2.5.5		� Prise de contact avec des services d’aide 
et de protection, et mesures de protection 
ordonnées avant les faits

Comme pour les homicides commis dans le cadre de relations de 
couple, les homicides en milieu familial ont également fait l’objet 
d’une analyse visant à déterminer si, par exemple, des contacts 
avaient été pris au préalable avec des institutions de protection et 
de soutien en raison de violences. Il a également été vérifié si des 
mesures de protection au sens des art. 28b ou 28c CC avaient 
été prononcées avant les faits.

2.5.5.1	 Prise de contact par la victime avant les faits

Comme pour les homicides commis au sein du couple, on 
constate ici aussi que la plupart des victimes n’ont pas été en 
contact, par exemple avec des centres d’aide aux victimes ou 
d’autres institutions de protection et de soutien, en raison de la 
violence exercée par les personnes prévenues. Seules 2% des 
victimes d’une tentative d’homicide avaient eu un tel contact 
avant les faits. 

2.5.5.2	� Prise de contact par la personne prévenue 
avant les faits

Pour la majorité des personnes prévenues (83% au total), aucun 
contact avec des institutions de protection ou d’aide en raison de 
violences commises par les victimes n’est connu. Seules quatre 
personnes (soit 3% de l’ensemble des personnes prévenues) ont 
fait l’objet d’informations indiquant qu’elles avaient été en contact 
avec une institution correspondante. Pour 14% des personnes 
restantes, aucune information n’a pu être fournie à ce sujet.

Famille: contact avec des services d’aide ou de
protection, avant les faits
Nombre de victimes en %

Non Oui Aucune information disponible

Homicides tentés (n=93)
Homicides consommés (n=57)

0% 20% 40% 60% 80% 100%

81 17
88 12

État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.35
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025
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2.5.5.3	 Mesures de protections avant les faits

Les mesures de protection prononcées avant les faits, confor-
mément aux art. 28b et 28c CC pour protéger les victimes, 
sont connues pour 4% des 142 personnes prévenues. Celles-ci 
n’avaient pas le droit de s’approcher des victimes, de se trou-
ver dans un certain périmètre autour de leur domicile, ni de les 
contacter ou ont été expulsées du domicile commun. Pour 3% 
des personnes prévenues supplémentaires, il a été mentionné 
que d’autres mesures non couvertes par les art. 28b et 28c CC 
avaient déjà été prises avant les faits (p. ex. séjour en clinique ou 
détention). Pour 82% des personnes prévenues, il a été indiqué 
qu’aucune mesure de protection n’avait été prononcée avant 
les faits. Pour les 12% restants, les dossiers de police ne conte-
naient aucune information concernant d’éventuelles mesures 
antérieures de protection.

2.5.6		 Au moment des faits

Les résultats suivants se rapportent au moment où l’homicide, 
tenté ou consommé, a été commis. Pour les victimes comme 
pour les personnes prévenues, il a été saisi si, au moment des 
faits, il existait une influence potentielle due à des substances 
altérant la discernement et/ou à un trouble psychique.

2.5.6.1	� Capacité de discernement de la victime 
au moment des faits

Chez les victimes âgées de 15 ans et plus (n=104), aucune 
influence de ce type n’a été signalée dans près des trois quarts 
des cas (72%). Parmi les 13% des victimes (13 personnes) chez 
lesquelles une altération du discernement a pu être constatée 
au moment des faits, il s’agissait principalement d’alcool. Pour 
15% des victimes restantes, aucune information n’était disponible 
à ce sujet.

Si l’on considère uniquement les moins de 15 ans (n=46), la 
proportion de victimes pour lesquelles une altération a été signa-
lée passe à 22% (soit 10 enfants). Contrairement aux victimes 
plus âgées, il s’agissait principalement de médicaments (7 des 10 
enfants concernés, soit 70%). Lors de l’interprétation des résul-
tats, il convient de tenir compte du fait qu’il n’a pas été demandé 
si les substances avaient été auto-administrées ou administrées 
par une tierce personne. Pour 24% des enfants, aucune informa-
tion n’était disponible concernant une altération des facultés au 
moment des faits.

2.5.6.2	� Capacité de discernement de la personne 
prévenue au moment des faits

Par rapport aux victimes, les personnes prévenues ont plus 
souvent fait état d’une altération de leur discernement due à la 
prise de substances psychoactives ou à d’autres facteurs au 
moment des faits. Cela concerne 41% des personnes prévenues 

de tentatives d’homicides et 31% des personnes prévenues d’ho-
micides consommés. Pour environ un cinquième des personnes 
prévenues (21% au total), il n’y avait aucune indication de trouble 
ou d’altération des facultés.

Le graphique ci-dessous montre que, dans la plupart des cas, 
les personnes prévenues souffraient de troubles psychiques, 
suivis de l’alcool et des stupéfiants28. 

2.5.7		� Anticipation de l’infraction par la personne 
prévenue

Pour 75% des personnes prévenues d’homicides commis dans 
le cadre familial, les rapports de police ne contenaient aucune 
information laissant supposer que l’acte avait été planifié. En 
revanche, pour 25% des personnes prévenues restantes, des 
informations laissant supposer une anticipation ont été relevés 
(p. ex. acquisition d’un instrument pour commettre l’infraction).

En considérant uniquement les homicides commis par des 
parents contre leurs enfants, il ressort que pour environ un 
tiers des personnes prévenues (35% des hommes et 31% des 
femmes), les dossiers de police contenaient des indices laissant 
supposer qu’il s’agissait d’un acte planifié.

2.5.8		 Éléments déclencheurs

À la question de savoir si certains éléments déclencheurs de 
l’acte ressortaient des dossiers de police, il a été possible de citer 
plusieurs facteurs. La présente analyse tient donc compte des 
réponses multiples. Pour la majorité des personnes prévenues, 
tant dans les cas de tentatives d’homicides que dans les cas 
d’homicides consommés, les circonstances personnelles ont 

28	 Plusieurs réponses étaient possibles pour cette question. C’est pourquoi 
le nombre total de mentions dans le graphique dépasse le nombre total de 
personnes.

Famille: diminution de la capacité de discernement
au moment des faits
Nombre de personnes prévenues

Par l’alcool Par des substances illicites Par des médicaments
Par un trouble psychique Autre
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.36
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité
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également été considérées comme des éléments déclencheurs 
(p. ex. problèmes financiers). Cela concerne au total 57% des 142 
personnes prévenues. La deuxième cause la plus fréquemment 
citée (38%) est l’escalade d’une dispute. L’analyse des chiffres par 
sexe dans le tableau ci-dessous montre que ces causes sont les 
plus fréquemment citées tant chez les prévenus masculins que 
chez les prévenues féminines. La catégorie «autres éléments 
déclencheurs» comprend par exemple le surmenage et les 
conflits familiaux.

En évaluant uniquement les parents prévenus vis-à-vis de 
leurs enfants, il apparaît que, tant pour les prévenus masculins 
que pour les prévenues féminines, la majorité (63%) considère 
que les circonstances personnelles mentionnées ci-dessus sont 
à l’origine des faits. L’escalade d’une dispute a été mentionnée 
par 31% des parents des deux sexes.

2.5.9		� Instruments pour commettre 
les homicides au sein de la famille

Une arme coupante ou tranchante a été utilisée contre 67 des 
150 victimes (45%). Tant pour les homicides consommés que 
pour les tentatives d’homicide, il s’agit du type d’instrument le 
plus fréquemment utilisé, suivi de la violence physique (22% des 
victimes). Les victimes contre lesquelles aucune arme coupante 
ou tranchante, arme à feu ou arme contondante n’a été utilisée 
sont répertoriées dans le graphique sous «autre instrument» 
(p. ex. médicaments). Il s’agit de la troisième catégorie d’armes la 
plus fréquente dans les homicides dans le cadre familial (19% des 
victimes), suivie des armes à feu (10% des victimes).

Famille: éléments déclencheurs au� T2.7
moment des faits

Éléments déclencheurs 
au moment des faits

Prévenus masculins 
(n=96) 

Prévenues féminines 
(n=46)

Nombre Propor-
tion

Nombre Propor-
tion

Situation personelle/pro-
blèmes interpersonnels 53 55% 28 61%

Escalade d’une dispute 38 40% 16 35%

Vengeance 15 16% 4 9%

Jalousie 11 11% 2 4%

Honneur, pression sociale 
(p. ex de la famille) 10 10% 1 2%

Homicide avec intention 
de se suicider 4 4% 6 13%

Maladie/âge de la victime 4 4% 5 11%

Autres éléments déclen-
cheurs 20 21% 12 26%

Pas d’information dis-
ponible 20 21% 8 17%

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

La proportion d’homicides consommés, par rapport à l’en-
semble des homicides, varie en fonction de l’arme utilisée. La 
part des victimes tuées par les 15 armes à feu utilisées est la plus 
élevée, avec 73%. En comparaison, 24% des victimes contre les-
quelles une arme coupante ou tranchante a été utilisée ont été 
tuées. Ce chiffre est de 39% pour les violences physiques et de 
43% pour les autres instruments utilisés. 

2.5.10	 Enfants sur le lieu des faits

Sur les données complémentaires récoltées, au cours des cinq 
dernières années, concernant les 189 enfants qui se trouvaient 
sur les lieux des faits et au moment des faits, 78% n’ont pas été 
blessés. Des blessures ont été signalées pour 5% des enfants. 
Comme mentionné précédemment, 30 enfants mineurs (16%), 
dont 29 âgés de moins de 15 ans, ont été tués. Les dossiers de 
police ne contenaient aucune information complémentaire sur 
sept des enfants tués. Ces cas concernent des infanticides ou 
des meurtres de toute la famille suivis du suicide de la personne 
prévenue.

Pour les enfants présents, la question s’est posée de savoir 
s’ils avaient été témoins de la tentative d'homicide ou de l'homi-
cide lui-même. Les dossiers de police ont indiqué que 74 enfants 
avaient été témoins de l’infraction. Cela signifie que, selon les 
dossiers de police, ces enfants ont assisté aux faits. Cinq enfants 
ont été blessés. Les autres enfants qui n’ont pas assisté aux 
faits se trouvaient peut-être dans une autre pièce ou étaient trop 
jeunes ( p. ex. des nourrissons).

Famille: nombre de victimes selon l’instrument de
l’infraction
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État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.37
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité
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2.5.11	 Après les faits

En ce qui concerne la période suivant les faits, il a également été 
demandé si les personnes prévenues s’étaient suicidées et si, 
dans le cas des tentatives d’homicide, des mesures de protection 
avaient été ordonnées après les faits conformément aux art. 28b 
et 28c CC.

2.5.11.1	 Homicides–suicides dans le cadre familial

Outre les cas d’homicides-suicides au sein de couples, on 
recense, régulièrement en Suisse, des cas où des parents tuent 
leurs enfants avant de se suicider29. 

Dans la présente enquête, dans 39% des 54 homicides com-
mis au sein de la famille, la personne prévenue s’est suicidée ou 
a tenté de se suicider. Dans un peu plus de la moitié des cas, 
il s’agit d’homicides commis par des parents sur leurs enfants. 

L’âge moyen des personnes prévenues qui se sont suicidées 
ou ont tenté de se suicider est de 41 ans (médiane: 38 ans, 
tranche d’âge: 22 à 58 ans). Un peu plus des trois quarts des 
personnes prévenues étaient des hommes. En comparaison, les 
personnes prévenues de tentatives d’homicide qui ne se sont 
pas suicidées ont en moyenne 33 ans (médiane: 30 ans, tranche 
d’âge: 14 à 76 ans).

2.5.11.2	Mesures de protection après les faits

Dans le cas de tentatives d’homicide au sein de la famille, il a 
également été analysé si, après les faits, des mesures de pro-
tection au sens des art. 28b et 28c CC avaient été ordonnées à 
l’encontre de la personne prévenue et en faveur de la protection 
des victimes. De telles mesures ont été indiquées pour 9% des 
88 personnes prévenues. D’autres mesures, qui ne relèvent pas 
des art. 28b et 28c CC, ont été indiquées pour 17% des personnes 
prévenues (p. ex. détention préventive). Pour 52% des personnes 
prévenues, il a été indiqué qu’aucune mesure de protection 
n’avait été ordonnée. Cela ne signifie pas pour autant qu’aucune 
mesure de protection n’a été ordonnée ultérieurement. Lors de 
l’interprétation des données, il faut tenir compte du fait qu’il s’agit 
de la situation au moment de l’enquête. Pour 17% des personnes 
prévenues, aucune information n’était disponible concernant 
d’éventuelles mesures de protection.

29	 Panczak et al., 2013
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Les homicides hors de la sphère domestique concernent les 
cas où aucune relation de couple ou parentale n’existe ou n’a 
existé entre la personne prévenue et la victime. Il peut s’agir 
de personnes qui se connaissaient avant les faits (relations de 
voisinage, professionnelles, amicales, p. ex) ou qui ne se connais-
saient pas (rencontre fortuite, milieu criminel, p. ex.).

Depuis 2009, la police a enregistré en moyenne 48 homicides 
consommés par an dans la SPC. Près de la moitié d’entre eux ont 
eu lieu hors de la sphère domestique. Quant aux tentatives d’ho-
micide, leur nombre s’élevait en moyenne à 129 par an (71% de 
toutes les tentatives d’homicide)1. Contrairement aux statistiques 
de la sphère domestique, notamment pour les homicides au sein 
du couple, les victimes de tentatives d’homicide ou d’homicides 
consommés hors de la sphère domestique sont principalement 
des hommes2.

3.1	� Victimes et personnes prévenues hors 
de la sphère domestique 

La présente enquête contient des données concernant un total 
de 765 victimes et 864 personnes prévenues de tentatives d’ho-
micide et d’homicides consommés hors de la sphère domestique 
pour les années 2019 à 2023 (tableau 3.1). Les analyses présentes 
dans ce chapitre se réfèrent à l’univers de base des victimes et 
des personnes prévenues hors de la sphère domestique.

Près de la moitié des victimes (46%) connaissaient la personne 
prévenue, ce qui inclut les altercations violentes à l’école ou avec 
le voisinage. Dans 51% des cas, les victimes et les personnes 
prévenues ne se connaissaient pas avant les faits, ce qui inclut 
notamment les altercations violentes en soirée ou dans le milieu 
criminel (trafic de stupéfiants, p. ex.). Les autres cas (tentatives 
d’homicide et homicides consommés) n’étaient pas élucidés au 
moment de l’enquête, c’est pourquoi aucune personne prévenue 
n’a été recensée. Les analyses ci-après prennent toutefois en 
compte les victimes de ces cas.

Les analyses ne sont pas ventilées davantage par sous-
groupes, car les deux groupes sont très hétérogènes et une 
répartition supplémentaire semble peu judicieuse. 

1	 Site internet de l’OFS : www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et 
droit pénal → Police → Violence

2	 Walser et al., 2022

3.1.1		 Caractéristiques sociodémographiques

Comme pour les autres chapitres, les données relatives au sexe, 
à l’âge et à la situation professionnelle ont été analysées pour les 
homicides hors de la sphère domestique.

3	 Homicides hors de la sphère domestique

Homides hors de la sphère domestique� T3.1

Homicides 
consommés

Tentatives d’homicide

Victimes Per-
sonnes 

prévenues

Victimes Per-
sonnes 

prévenues

Sex

Féminin 25 8 94 47

Masculin 68 118 578 698

Nationalités et statuts de séjour1

Suisse 46 61 285 267

Population résidante 
permanente étrangère 29 34 208 225

Population relevant de 
l’asile 5 6 62 80

Autres étrangers/ères 13 25 117 172

Tranches d’âges

< 18 ans 5 9 58 120

18–29 ans 29 60 272 314

30–64 ans 47 55 324 301

> 64 ans 12 2 18 9

1	�� Population résidante permanente étrangère : population étrangère disposant 
d’un permis B, C ou Ci, personnel diplomatique et fonctionnaires internatio-
naux 
Population relevant de l’asile : population étrangère disposant d’un permis F, 
N ou S 
Autres étrangers/ères : population étrangère disposant d’un permis L ou G, 
personnes dont le séjour est légal mais qui ne sont pas soumis à l’obligation 
de présenter un permis (touristes, visiteurs), personnes en procédure 
d’annonce pour activité lucrative de courte durée (ressortissants / employés 
d’entreprises UE/AELE), personnes en situation illégale sans procédure d’asile 
en cours, personnes demandeuses d’asile en situation illégale ayant reçu une 
décision négative et soumises à l’obligation de quitter le territoire, personnes 
refoulées à la frontière ou dont le statut de séjour est inconnu ou manquant.

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police/violence.html
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En ce qui concerne les homicides commis hors de la sphère 
domestique, les personnes issues de la population résidante 
permanente étrangère sont globalement deux fois plus souvent 
victimes que les ressortissants suisses (taux de victimisation de 
2,2 contre 1,0 pour 100 000 habitants en moyenne entre 2019 et 
2023)3. Les hommes étrangers sont particulièrement touchés. 
Avec 3,8 victimes pour 100 000 habitants, ils sont nettement plus 
souvent concernés que les hommes suisses (1,6). Les femmes 
suisses sont plus souvent victimes que les femmes étrangères 
(0,3), avec un taux de 0,5 pour 100 000 habitantes.

 En ne considérant que les homicides consommés, il ressort 
que les personnes issues de la population résidante étrangère 
sont trois fois plus souvent victimes d’homicides que les res-
sortissants suisses (0,3 contre 0,1 pour 100 000 habitants). Les 
hommes étrangers sont particulièrement touchés, leur taux de 
victimisation (0,5 pour 100 000 habitants) étant deux fois plus 
élevé que celui des hommes suisses (0,2). Dans l’ensemble, les 
femmes sont nettement moins souvent victimes d’homicides 
commis hors de la sphère domestique.

3.1.1.3	 Situation professionnelle des victimes

Parmi les victimes de sexe féminin âgées de 15 ans ou plus 
(n=113), 50% exercent une activité professionnelle ou suivent 
une formation et 35% n’exercent pas d’activité professionnelle 
(dont 5% ont plus de 64 ans et ont donc droit à une rente). Pour 
17%, aucune information n’est disponible4. 

Quant aux victimes de sexe masculin âgé de 15 ans ou plus 
(n=631), 53% exercent une activité professionnelle ou suivent une 
formation et 33% n’ont pas d’activité professionnelle (dont 3% ont 
plus de 65 ans et ont donc droit à une rente). Pour 14%, aucune 
information n’est disponible en matière de situation profession-
nelle. 

3.1.1.4	� Personnes prévenues selon selon le sexe 
et l'âge

Sur les 864 personnes prévenues, 94% sont des hommes et 6% 
des femmes. La répartition par sexe est la même pour les deux 
sous-groupes (tentatives d’homicides et homicides consommés), 
avec 94% d’hommes et 6% de femmes. Cette répartition entre les 
sexes se retrouve aussi bien dans les tentatives d’homicide que 
dans les homicides consommés. Le nombre d’hommes prévenus 
d’une tentative d’homicide ou d’un homicide consommé est ainsi 
15 fois plus élevé que celui des femmes. 

3	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.

4	 La somme des différents pourcentages dépasse légèrement 100% (de 2%), 
car certaines personnes prévenues de sexe féminin étaient à la fois sans 
activité lucrative (p. ex. personnes à la recherche d’un emploi) et exerçaient 
une activité professionnelle supplémentaire.

3.1.1.1	 Victimes selon le sexe et l'âge

Sur un total de 765 victimes, 93 (12%) ont été victimes d’un 
homicide consommé. Parmi ces dernières, 27% sont des femmes 
et 73% des hommes. Pour les cas de tentatives d’homicide, 
672 victimes ont été enregistrées, dont 14% de femmes et 86% 
d’hommes. Parmi les victimes d’une tentative d’homicide ou d’un 
homicide consommé, hors de la sphère domestique, le nombre 
d’hommes est donc 5,4 fois plus élevé que celui des femmes. Si 
l’on ne prend en compte que les personnes tuées, ce chiffre est 
de moitié moindre et passe à 2,7, ce qui signifie que les hommes 
sont 2,7 fois plus souvent tués que les femmes lorsque l’homi-
cide a lieu hors de la sphère domestique.

La majorité des victimes de tentatives d’homicide se situe 
dans la tranche d’âge des 15 à 39 ans. Pour les homicides 
consommés, le nombre de victimes est le plus élevé dans le 
groupe d’âge des 20 à 29 ans. L’âge moyen des victimes de sexe 
masculin est de 33 ans (médiane: 30 ans). En comparaison, l’âge 
moyen des victimes de sexe féminin est un peu plus élevé, 
à savoir 36 ans (médiane: 34 ans).  

3.1.1.2	� Victimes selon la nationalité 
et le statut de séjour

Sur les 119 victimes de sexe féminin, 67% sont des Suissesses et 
14% font partie de la population résidante permanente étrangère. 
Les victimes restantes appartiennent à la population d’asile (3%) 
et au groupe des autres étrangères (15%). 

Sur les 646 victimes de sexe masculin, 39% sont des Suisses 
et 34% font partie de la population résidante permanente étran-
gère. Les 10% restants font partie de la population relevant du 
domaine de l’asile et 17% sont des autres étrangers. 

Hors de la sphère domestique: nombre de victimes
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Tant chez les hommes que chez les femmes, la proportion la 
plus élevée se trouve dans la catégorie d’âge des 15 à 19 ans 
(respectivement 23% et 26%). Par ailleurs, la proportion d’hommes 
dans les quatre catégories d’âge comprises entre 20 et 39 ans 
varie entre 10% et 18%. L’âge moyen des personnes prévenues 
de sexe masculin est de 29 ans (médiane: 26 ans). L’âge moyen 
des personnes prévenues de sexe féminin est de 35 ans 
(médiane: 35 ans également).  

3.1.1.5	� Personnes prévenues selon la nationalité 
et le statut de séjour

Parmi les 810 personnes prévenues de sexe masculin, 37% sont 
de nationalité suisse, 30% font partie de la population résidante 
permanente étrangère, 10% relèvent du domaine de l’asile et 23% 
appartiennent au groupe des autres étrangers. 

Quant aux personnes prévenues de sexe féminin, plus de la 
moitié (52%) des 54 sont des Suissesses, 30% appartiennent à la 
population résidante permanente étrangère, et les 19% restants 
appartiennent à la catégorie des autres étrangères. 

En ce qui concerne les homicides commis hors de la sphère 
domestique, les personnes issues de la population résidante 
étrangère sont plus souvent présumées auteurs que les ressor-
tissants suisses. Le taux moyen de personnes prévenues entre 
2019 et 2023 est de 2,6 pour 100 000 habitants, contre 1,1 pour 
les ressortissants suisses5.

5	 La population résidante permanente comprend les personnes ressortissantes 
suisses ainsi que les personnes étrangères titulaires d’un permis B, C ou 
diplomatique et les fonctionnaires internationaux. Les personnes relevant de 
l’asile ou du groupe des autres étrangers/ères ne peuvent pas être prises en 
compte dans les calculs.
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Le taux chez les hommes étrangers, qui s’élève à 4,7 pour 
100 000 habitants, est plus de deux fois supérieur à celui des 
hommes suisses (2,1). Chez les femmes, le taux est faible tant 
chez les étrangères (0,4) que chez les Suissesses (0,2).

Même si l’on ne considère que les homicides consommés, les 
personnes issues de la population résidante permanente étran-
gère sont en moyenne plus souvent prévenues d’infractions que 
les Suisses. Chez les personnes prévenues de sexe masculin, les 
hommes étrangers sont, avec un taux de 0,6 pour 100 000 habi-
tants, environ 1,5 fois plus souvent présumés auteurs de ces 
infractions que les hommes suisses (0,4).

3.1.1.6	� Situation professionnelle des personnes 
prévenues

Parmi les personnes prévenues de sexe masculin âgées de 
15 ans ou plus (n=791), 41% exercent une activité professionnelle 
ou suivent une formation et 48% n’exercent pas d’activité profes-
sionnelle (dont 1% sont âgés de plus de 65 ans et ont donc droit 
à une rente). Pour 12%, aucune information n’est disponible en 
matière de situation professionnelle6.

Chez les personnes prévenues de sexe féminin âgées de 
15 ans et plus (n=54), 39% exercent une activité professionnelle 
ou suivent une formation. 57% des femmes prévenues n’exercent 
aucune activité lucrative, dont 6% ont plus de 64 ans et ont donc 
droit à une rente. Pour 4% des personnes prévenues de sexe fémi-
nin, aucune information n’est disponible concernant leur situation 
professionnelle.

3.1.2		� Situation personnelle des victimes 
et des personnes prévenues

En ce qui concerne les homicides commis hors de la sphère 
domestique, il y a souvent moins d’informations sur le dérou-
lement des faits que pour les infractions commises au sein du 
couple ou de la famille. Dans la recherche sur la violence, les 
facteurs socio-économiques, la consommation d’alcool et de 
stupéfiants, la délinquance et la violence dans le passé ainsi que 
les facteurs situationnels sont considérés comme des facteurs 
de risque. Comme pour les homicides commis dans la sphère 
domestique, il s’agit souvent d’une combinaison de plusieurs 
facteurs7.

6	 La somme des différents pourcentages dépasse légèrement 100% (de 2%), 
car certaines personnes prévenues de sexe féminin étaient à la fois sans 
activité lucrative (p. ex. personnes à la recherche d’un emploi) et exerçaient 
une activité professionnelle supplémentaire.

7	R odre et al., 2024; Walser et al., 2022
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3.1.2.1	 Victimes 

Tant pour les victimes d’une tentative d’homicide que pour celles 
d’un homicide consommé, une consommation excessive d’alcool, 
de stupéfiants ou de médicaments (18%) a été le plus souvent 
constatée, suivi des difficultés financières (9%). Des troubles 
psychiques ont été signalés chez 5% des victimes. 

Pour 69% des 646 victimes de sexe masculin et 73% des 
119 victimes de sexe féminin, les dossiers de police ne conte-
naient aucune indication concernant d’éventuels problèmes 
personnels. Plusieurs réponses étaient possibles.

3.1.2.2	 Personnes prévenues

Une consommation excessive d’alcool, de stupéfiants ou de 
médicaments a également été constatée le plus souvent parmi 
les personnes prévenues, et ce pour près d’un tiers des hommes 
et 39% des femmes. Cette observation vaut aussi bien pour les 
homicides consommés que pour les tentatives d’homicide. 

La délinquance, les difficultés financières et les troubles psy-
chiques ont également été mentionnés dans le cas des hommes. 
Là aussi, l’observation vaut aussi bien pour les homicides 
consommés que pour les tentatives d’homicide.

Chez les femmes, les troubles psychiques étaient le deuxième 
problème le plus souvent cité, suivis des problèmes financiers. 
Les problèmes financiers occupaient la première place, en parti-
culier pour les homicides consommés. Il faut également tenir 
compte du fait que huit femmes ont été enregistrées comme 
personnes prévenues dans des homicides commis hors de la 
sphère domestique, ce qui signifie que de légères variations dans 
les chiffres absolus ont une grande influence sur les pourcen-
tages. Plusieurs réponses étaient possibles. 
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3.1.3		 Violence avant les faits

Alors qu’il existe généralement une (longue) relation entre la per-
sonne prévenue et la victime dans les cas d’homicides commis 
dans la sphère domestique, il est plus rare que les deux aient 
un passé commun lorsqu’il s’agit d’homicides hors de la sphère 
domestique. Souvent, l’homicide résulte d’une situation (alterca-
tion en soirée, p. ex), notamment dans les cas où la victime et la 
personne prévenue ne se connaissaient pas auparavant8.

À la question de savoir si les dossiers de police font état de 
violences de la part des personnes prévenues ou des victimes, il 
apparaît que plus de la moitié des personnes prévenues (56%) et 
des victimes (65%) n’avaient pas subi des menaces de mort ni de 
la violence physique ou sexuelle. Les actes de violence signalés 
étaient des agressions physiques, qui ont été rapportées pour 
13% des personnes prévenues et 6% des victimes. Des menaces 
de mort ont été proférées par 7% des personnes prévenues à 
l'encontre des victimes tandis que les menaces de mort à l'en-
contre des personnes prévenues provenaient de 1% des victimes. 
Les dossiers de police ne rapportaient aucun signe de violence 
avant les faits pour près d’un tiers des victimes et des personnes 
prévenues.

8	R odre et al., 2024
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3.1.3.1	� Comportement de contrôle et de domination 
et stalking

Les comportements de contrôle et de domination ainsi que le 
stalking se développent généralement sur une longue période, rai-
son pour laquelle ils sont plus rares d’un couple ou d’une famille9. 

Pour 69% des 864 personnes prévenues, aucun comporte-
ment de ce type n’a été signalé (27% sans indication). Ce type 
de comportement a été constaté chez 2% des 810 personnes 
prévenues de sexe masculin et chez 2% des 54 de sexe féminin. 
2% des personnes prévenues de sexe masculin et 6% de celles 
de sexe féminin ont eu des comportements de type stalking et 
harcèlement obsessionnel envers la victime avant les faits.

3.1.3.2	� Personnes prévenues déjà connues 
de la police avant les faits

Sur la base des données de la SPC, il a été vérifié si la police 
avait enregistré des plaintes pour des infractions au CP avant 
les faits à l’encontre les personnes prévenues hors de la sphère 
domestique. Les personnes prévenues ont été recensées dans 
la base de données de la SPC pour une période de deux ans 
précédant les faits. 

Parmi toutes les personnes prévenues, 412 personnes (49%)10 
ont été enregistrées dans la SPC pour une ou plusieurs infrac-
tions au cours des deux années précédant les faits. Ce chiffre 
reste inchangé si l’on ne considère que les auteurs de sexe mas-
culin. Parmi les 54 personnes prévenues de sexe féminin, environ 
la moitié (52%) avaient déjà été prévenues d’infractions au CP. 
Près d’un quart (23%) des 412 personnes ont été enregistrés dans 
la SPC, pour cinq à dix infractions au cours des deux années 
précédant la tentative d’homicide ou l’homicide consommé, 
et environ 10% pour jusqu’à 20 infractions. 

Parmi les infractions les plus fréquentes, se trouvent les 
infractions contre le patrimoine, notamment les dommages à la 
propriété et le vol11 ainsi que la violation de domicile. En ce qui 
concerne les infractions de violence, ce sont les menaces, les 
voies de fait et les lésions corporelles simples qui ont été enre-
gistrées le plus souvent. Le graphique suivant montre, pour les 
infractions les plus courantes, le pourcentage des 412 personnes 
qui ont été prévenues pour chacune de ces infractions. 

9	 Logan & Walker, 2009
10	 Ce résultat se réfère à un total de 839 personnes prévenues, car les per-

sonnes impliquées dans plusieurs affaires n’ont été prises en compte qu’une 
seule fois dans cette analyse.

11	 Le vol correspond, ici et dans le graphique, à la catégorie de la SPC «vol non 
spécifié», c'est-à-dire sans vol à l'étalage, vol à la tire, vol par effraction, etc.
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En examinant les données de la SPC pour la période allant 
jusqu’à sept ans avant l’homicide, la proportion de personnes 
prévenues ayant déjà fait l’objet de plaintes au CP passe à 64%, 
soit 537 personnes. Les trois infractions les plus fréquentes dont 
ces personnes ont été prévenues restent les mêmes:  dommages 
à la propriété, violation de domicile et menaces.

3.1.4		� Capacité de discernement 
au moment des faits

Pour les homicides commis hors de la sphère domestique, il a 
également été demandé si, au moment des faits, les victimes ou 
les personnes prévenues présentaient des signes d’altération des 
facultés dues à la consommation de substances psychoactives 
(alcool, stupéfiants, médicaments ou plusieurs d’entre elles) ou 
à des troubles psychiques. Plusieurs réponses, à cette question, 
étaient possibles.

3.1.4.1	 Victimes

Pour la moitié des 765 victimes, aucune influence de l’alcool, des 
stupéfiants ou des médicaments n’a été signalée. Pour 27% des 
victimes, aucune indication n’a pu être fournie à ce sujet. 

Pour les autres victimes (24%, soit 185 personnes), l’alcool a 
été le plus fréquemment cité (19%), suivi des stupéfiants (9%). 
Pour les 3% restants (23 victimes), une diminution de la capacité 
de discernement a été évoquée, en raison soit de médicaments, 
soit d’un trouble psychique. À noter qu’il n’y a aucune différence 
notable entre les tentatives d’homicide et les homicides consom-
més.
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En ventilant les données par sexe, l’alcool est également le plus 
souvent cité (21% chez les hommes et 13% chez les femmes). La 
proportion de personnes qui n’étaient sous l’influence d’aucune 
substance était légèrement plus élevée chez les femmes (58%) 
que chez les hommes (48%).

Lors de l’interprétation des résultats, il faut tenir compte du 
fait qu’il n’a pas été demandé si ces substances avaient été 
auto-administrées ou administrées par une tierce personne. 

3.1.4.2	 Personnes prévenues

Il a été signalé que 38% des personnes prévenues de tentatives 
d’homicide et que 37% des personnes prévenues d’homicides 
consommés avaient une capacité de discernement réduite au 
moment des faits. Comme le montre le graphique suivant, l’al-
cool était le plus souvent cité, suivi des substances illicites et 
des troubles psychiques. Pour un tiers des personnes prévenues 
d’homicides consommés ou de tentatives d’homicide, aucune 
atteinte n’a été signalée. Pour un autre tiers, aucune information 
n’était disponible.

 

3.1.5		 Éléments déclencheurs

Une altération de la capacité de discernement au moment des 
faits ainsi que des facteurs situationnels, tels que l’environnement 
(p. ex. une boîte de nuit), peuvent influencer le comportement 
des personnes impliquées et donc jouer un rôle dans les homi-
cides12. Comme pour les autres chapitres, il a été demandé, pour 
les homicides commis hors de la sphère domestique, si d’autres 
éventuels éléments déclencheurs ressortaient des dossiers 
de police. 

12	 Ganpat et al., 2015
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Pour les tentatives d’homicide, comme pour les homicides 
consommés, l’escalade d’une dispute a été l'élément déclencheur 
le plus fréquent (61%), suivi des problèmes déjà mentionnés. Les 
difficultés financières ainsi qu’une consommation excessive 
d’alcool, de stupéfiants ou de médicaments jouent un rôle. En 
examinant les chiffres par sexe, il ressort que chez les femmes, 
comme chez les hommes, la situation personnelle ainsi que l’es-
calade d’une dispute font partie des autres éléments déclen-
cheurs les plus fréquents.

Parmi les autres éléments déclencheurs, on retrouve par 
exemple la satisfaction de besoins sexuels, l’appartenance de la 
victime (ethnie, appartenance à un groupe), les disputes au sujet 
de stupéfiants ou les «faux regards» de la part de la victime et de 
la personne prévenue.

3.1.6		� Anticipation de l'infraction par la personne 
prévenue

En dehors de la sphère domestique, la question s’est également 
posée de savoir s’il existait des indications dans les dossiers de 
police laissant supposer que l’acte avait été anticipé. Dans 78% 
des cas, les dossiers de police ne contenaient aucune indication 
laissant supposer que la personne prévenue avait planifié son 
acte. Dans les 22% restants, en revanche, il existait des indica-
tions, telles qu’une déclaration correspondante de l’auteur ou le 
fait qu’il ou elle ait emporté, sur les lieux des faits, un instrument 
procuré au préalable.

Hors de la sphère domestique: � T3.2
éléments declencheurs au moment de faits

Éléments déclencheurs 
au moments des faits

Prévenus masculins 
(n=810) 

Prévenues feminines 
(n=54)

Nombre Propor-
tion

Nombre Propor-
tion

Situation personelle/pro-
blèmes interpersonnels 256 32% 23 43%

Escalade d’une dispute 492 61% 31 57%

Honneur, pression sociale 
(de la famille, p. ex.) 108 13% 0 -

Vengeance 104 13% 5 9%

Jalousie 62 8% 4 7%

Avantages financiers 35 4% 4 7%

Autres éléments 
déclencheurs 136 17% 11 1%

Pas d’information 
disponible 176 22% 14 26%

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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3.1.7		� Instruments pour commettre des homicides 
hors de la sphère domestique

Au total, une arme coupante ou tranchante a été utilisée contre 
456 des 765 victimes (60%). Cet instrument a été le plus souvent 
utilisé hors de la sphère domestique, que ce soit pour les tenta-
tives d’homicide ou pour les homicides consommés, suivi de la 
violence physique (16% des victimes).  

Parmi les victimes contre lesquelles une arme coupante ou 
tranchante a été utilisée, 9% ont été tuées. Au total, 15% ont été 
tuées par violence physique. Dans les homicides commis hors 
de la sphère domestique, d’autres moyens ont également été 
fréquemment utilisés (12%). Dans ce cas, 10% des victimes ont 
été tuées. Des armes à feu ont été utilisées contre 69 victimes, 
dont 17 (25%) ont été tuées. La proportion d’homicides consom-
més, par rapport à l’ensemble des homicides, varie en fonction 
de l’arme utilisée. Elle est plus élevée pour les armes à feu que 
pour les autres catégories d’armes.

Hors de la sphère domestique: nombre de victimes
selon l’instrument de l’infraction

Homicides tentés (n=672) Homicides consommés (n=93)

Arme à feu

Arme coupante/tranchante

Arme contondante/d'estoc

Violence physique

Autre instrument

Instrument inconnu/sans
notion

0 50 100 150 200 250 300 350 400

52
17

413
43

19
5

103
18

83
9

2
1

État des données: 10.12.2024 gr-f-19.02.04.01.43
Source: OFS – Relevé supplémentaire, statistique policière de
la criminalité

© OFS 2025



38 HOMICIDES EN SUISSE 2019–2023 OFS 2025

Conclusions

L’enquête complémentaire avait pour objectif de récolter des 
informations additionnelles sur les homicides commis en Suisse 
qui ne figurent pas dans la statistique policière de la criminalité 
(SPC). Elle donne un aperçu des homicides et tentatives d’ho-
micide enregistrés par la police dans la SPC entre 2019 et 2023 
en Suisse. L’accent a été mis en particulier sur des analyses 
permettant l’identification des facteurs de risque et des signes 
avant-coureurs potentiels. L’enquête complémentaire contribue à 
la prévention et à la lutte contre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique, ainsi qu’au respect des exigences de 
la Convention d’Istanbul. L’enquête complémentaire a été réalisée 
avec le soutien financier du BFEG.

Au total, 1012 questionnaires ont été saisis et analysés pour 
la présente étude complémentaire. Les principaux résultats sont 
résumés ci-dessous dans le contexte de la recherche1 et des 
statistiques publiques2 sur les homicides.

Victimes et personnes prévenues

En considérant le total des homicides consommés entre 2019 
et 2023, il ressort que la proportion de femmes tuées est supé-
rieure à celle des hommes. Comme dans les études et statis-
tiques précédentes, la police a enregistré davantage de femmes 
que d’hommes comme victimes d’homicides consommés pour 
les années 2019 à 2023. En outre, il apparaît que les femmes 
sont plus souvent victimes d’homicides que les hommes dans 
la sphère domestique. Dans le cas des homicides consommés 
au sein du couple, ce sont presque exclusivement des femmes 
qui sont tuées. 

Les conclusions concernant les personnes prévenues confir-
ment également les résultats d’études et de statistiques anté-
rieures. Les personnes prévenues sont plus souvent des hommes 
que des femmes, en particulier dans le cas des homicides sur-
venus au sein du couple. Dans le cadre familial, deux tiers des 
personnes prévenues sont des hommes.

Hors de la sphère domestique le rapport entre les sexes 
change: on enregistre plus de victimes masculines que fémi-
nines. Les personnes prévenues sont presque exclusivement des 
hommes hors du domicile. 

1	 p. ex. Walser & Markwalder, 2024; Staubli et al., 2021; Zara et al., 2019 ; Zoder 
& Maurer, 2006

2	 Site internet de l’OFS : www.statistique.ch → Statistiques → Criminalité et 
droit pénal → Police

Facteurs de risque

Les causes des homicides sont souvent complexes et multiples. 
Les recherches menées ces dernières années montrent que cer-
tains facteurs de risque apparaissent particulièrement souvent, 
notamment dans le contexte des couples ou de la famille. Selon 
les recherches menées à ce jour, la séparation est considérée 
comme un facteur de risque central dans les relations de couple, 
tout comme la violence passée, les comportements contrôlants, 
le stalking et la jalousie. La consommation d’alcool ou de stupé-
fiants est également souvent mentionnée. En ce qui concerne les 
conditions de vie, des difficultés socio-économiques qui peuvent 
entraîner un niveau de stress accru et exacerber les conflits exis-
tants sont souvent signalés. D’autres facteurs de risque peuvent 
être la présence de troubles psychiques et de problèmes de santé. 
On dispose de moins d’informations sur les homicides commis 
hors du cadre domestique, car dans ces cas, il n’y a souvent pas 
d’antécédents entre la victime et la personne prévenue. Dans le 
cas des homicides commis hors de la sphère domestique, en 
particulier des tentatives d’homicide, des facteurs situationnels 
peuvent jouer un rôle prépondérant (p. ex. altercation en milieu 
nocturne).

Dans la mesure où ces informations figuraient dans les don-
nées policières récoltées, presque tous ces facteurs ont égale-
ment été pris en compte, dans le cadre de la présente enquête 
complémentaire. Les résultats de l’enquête complémentaire 
confirment les conclusions précédentes. Ainsi, des problèmes 
financiers ont souvent été signalés chez les victimes et les per-
sonnes prévenues, au sein des couples et également lors des 
homicides commis, au sein de la famille. Pour près de la moitié 
des personnes prévenues de la violence, en particulier physique, 
commise avant les faits au sein du couple, était connue. Ces vio-
lences ont parfois donné lieu à une intervention de la police ou à 
une plainte. Pour un peu moins de la moitié des personnes pré-
venues, cependant, rien n’indiquait qu’il y avait eu des violences 
préalables. Cela signifie qu’un homicide n’est pas toujours pré-
cédé d’antécédents de violence3. Les comportements de contrôle 
et de domination sont considérés comme un autre facteur de 
risque. Dans l’enquête complémentaire, un tel comportement a 
été signalé chez près d’un tiers des prévenus masculins d’homi-
cides dans le couple.

3	 Greuel, 2009

4	 Conclusions

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/police.html
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Conclusion

La présente enquête complémentaire avait pour objectif d’iden-
tifier les facteurs de risque potentiels et de créer une base de 
données actualisée dans le cadre de la SPC. En raison de leur gra-
vité, la connaissance sur les homicides est d’une grande impor-
tance pour la société. La prévention est donc primordiale4. L’une 
des difficultés réside dans le fait que les signes avant-coureurs 
ne sont parfois détectés qu’après coup, à l’issue de l’enquête 
de Police5. L’étude complémentaire a par exemple montré que 
pour la moitié des personnes prévenues, aucun acte de violence 
n’avait été signalé au préalable dans le cadre domestique et que 
les personnes prévenues n’étaient pas déjà connues des services 
de police6. La complexité et la combinaison de différents facteurs 
de risque constituent un défi pour l’élaboration de mesures de 
prévention7. Les résultats de la présente publication confirment 
les résultats antérieurs de différentes études et donnent un 
aperçu étendu des données récoltées auprès des polices sur les 
homicides enregistrés dans la SPC, lesquelles peuvent être utiles 
pour le travail de prévention.

4	 Walser et al., 2022
5	 Zoder & Maurer, 2006
6	 Greuel, 2009
7	 Staubli et al., 2021

Les problèmes personnels au sein du couple ont été men-
tionnés comme éléments déclencheurs possibles de l’acte. La 
jalousie était également considérée comme un facteur déclen-
cheur possible, au même titre que les disputes. Dans les cas 
d'homicides commis au sein du couple, l'alcool, les stupéfiants 
ainsi que les troubles psychiques ont été particulièrement cités 
comme altérations de la capacité de discernement au moment 
des faits. Dans le cas des homicides commis au sein de la famille, 
les troubles psychiques ont été plus fréquemment rapportés que 
l’alcool ou les stupéfiants.

Dans le cas des homicides commis en dehors de la sphère 
domestique, la consommation excessive d’alcool, de stupéfiants 
ou de médicaments et les problèmes financiers ont également 
été les facteurs les plus fréquemment cités. Les personnes pré-
venues dans les cas d’homicides commis hors du cadre domes-
tique avaient souvent déjà été enregistrées par la police avant les 
faits et étaient connues pour leur délinquance et leur compor-
tement violent. Contrairement à ce qui se passe dans la sphère 
domestique, la violence en dehors de ce cadre peut également 
être dirigée contre d’autres personnes que la victime finale. Les 
actes peuvent souvent résulter d’une situation donnée (p. ex. une 
dispute), en particulier lorsque la victime et la personne prévenue 
ne se connaissaient pas auparavant. Cela se reflète également 
dans les résultats : par rapport aux homicides commis dans la 
sphère domestique, l’escalade d’une dispute était un élément 
déclencheur fréquent des homicides commis en dehors du cadre 
domestique. Comme dans le cadre domestique, l’alcool était le 
plus souvent cité comme substance ayant altéré les capacités de 
discernement au moment des faits, suivi des stupéfiants.

Instruments de l’infraction

Les instruments utilisés constituent un autre aspect central dis-
cuté dans le contexte des homicides. Dans l’ensemble, comme 
dans la recherche, les armes coupantes ou tranchantes sont 
les instruments les plus fréquemment utilisés dans les trois 
domaines de l’étude complémentaire. La proportion la plus éle-
vée est enregistrée hors de la sphère domestique. La violence 
physique est le deuxième moyen le plus fréquemment utilisé. 
Lorsque des armes à feu ont été utilisées, c’était plus souvent 
dans le cadre d’homicides commis au sein du couple. Dans la 
famille et en dehors de la sphère domestique, d’autres moyens 
(p. ex. médicaments, voitures) sont légèrement plus fréquents.

La moitié des homicides commis en Suisse ont lieu dans la 
sphère domestique, en particulier au sein du couple. La propor-
tion de victimes tuées est également plus élevée dans la sphère 
domestique qu’en dehors. Environ un tiers de tous les homicides 
commis dans la sphère domestique ont une issue mortelle, 
contre 12% de tous les homicides survenus en dehors de cette 
dernière.
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Annexe

Concept et questionnaire� TA 1 

Le tableau suivant présente un extrait du questionnaire utilisé. Les questions ont été posées à la fois pour les victimes et les personnes prévenues. Les réponses aux 
questions sont basées sur les informations contenues dans les dossiers de police. Pour chaque question, il était possible d’indiquer qu’aucune information corres-
pondante n’était disponible dans les dossiers de police. De plus, des informations complémentaires pouvaient être ajoutées sous forme de commentaire pour chaque 
question.

Caractéristiques sociodémographique
Les caractéristiques sociodémographiques ne permettent pas à elles seules d’expliquer de manière exhaustive les homicides, mais elles fournissent des indications 
sur les facteurs de risque potentiels. 
Les variables sexe, âge et statut de séjour issues de la SPC ont été mises en relation avec les données de l’enquête complémentaire.

Situation professionnelle 
(correspondant à la plus grande partie de 
la semaine)

– activité professionnelle à domicile (p. ex. indépendant avec sa propre entreprise)
– activité professionnelle hors du domicile (p. ex. employé/e dans une entreprise)
– indépendant/e hors du domicile
– en formation
– à la recherche d’un emploi (chômage)
– actif/active à domicile (p. ex. femme ou homme au foyer, maman de jour)
– sans emploi/activité (y compris AVS et AI)

Facteurs de risque	
Selon les recherches menées jusqu’à présent, les facteurs de risque fréquemment observés sont les suivants : problèmes de santé, difficultés financières, toxicomanie, 
comportement contrôlant et dominateur, stalking, conflits au sein du couple et séparations. Plusieurs réponses étaient possibles pour toutes les questions.	

Problèmes personnels – problèmes financiers (p. ex. faillite, dettes, faible revenu, …)
– problèmes sur le lieu de travail (p. ex. problèmes avec des collègues, des supérieurs, surcharge de travail, ...)
– consommation excessive d’alcool, de drogue ou de médicament 
– délinquance, comportement violent ou similaire
– problèmes de santé physique (p. ex. cancer, handicap physique, ...)
– trouble psychique (p. ex. dépression, trouble anxieux, schizophrénie, ...)
– déficience intellectuelle, trouble de l’apprentissage 
– autres problèmes (p. ex. perte du logement, ...) _____________________________________

Problèmes interpersonnels
(seulement personne prévenue)

– problèmes de couple (p. ex. séparation/divorce, …)
– �problèmes familiaux (p. ex. mort ou maladie d’un membre de la famille, épuisement dû à la prise en charge d’un membre 

de la famille, prise en charge de l’enfant(s) de la personne lésée, ...)
– litiges financiers 
– conflits liés à la garde d’enfants
– problèmes supplémentaires/autres : __________________
– aucun problème indiqué

Menaces et violence avant les faits, puis 
intervention de la police et/ou plainte

– menaces de mort 
– agression physique
– agression sexuelle
– aucun de ces comportements était montré

Comportement systématique de domi-
nation et de contrôle et stalking, puis 
intervention de la police et/ou plainte

– �comportement systématique de domination et de contrôle (p.ex. contrôle des contacts, des moyens de communica-
tions, des déplacements, ...)

– stalking - harcèlement obsessionnel (p. ex. guetter, suivre, harceler par téléphone, réseaux sociaux, ...)
– aucun de ces comportements était montré

Mesure de protection selon le CC avant 
les faits
En cas de tentatives d’homicide mesures 
de protection selon le CC après les faits
(seulement dans la sphère domestique)

– de s’approcher ou d’accéder à un périmètre déterminé autour du logement (CC art. 28b, al. 1 chiffre 1)
– de fréquenter certains lieux, notamment des rues, places ou quartiers (CC art. 28b, al. 1 chiffre 2)
– �de prendre contact, notamment par téléphone, par écrit ou par voie électronique, ou de causer d’autres dérangements 

(CC art. 28b, al. 1 chiffre 3)
– expulsion du logement commun, pour une durée déterminée (CC art. 28b, al. 2)
– sur demande, le tribunal a ordonnée une surveillance électronique pour la personne prévenue (CC art. 28c) 
– autre mesure de protection (p. ex. loi sur la police, loi contre les violences, ...)
– non

Anticipation de l’infraction
(seulement personne prévenue)

– non
– oui

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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Annexe

Concept et questionnaire (fin)� TA 1 

Le tableau suivant présente un extrait du questionnaire utilisé. Les questions ont été posées à la fois pour les victimes et les personnes prévenues. Les réponses aux 
questions sont basées sur les informations contenues dans les dossiers de police. Pour chaque question, il était possible d’indiquer qu’aucune information corres-
pondante n’était disponible dans les dossiers de police. De plus, des informations complémentaires pouvaient être ajoutées sous forme de commentaire pour chaque 
question.

Autres élément(s) déclencheur(s)
(seulement personne prévenue)

– équivalent aux problèmes personnels des questions 2a et/ou 2b
– �appartenance de la victime ou des victimes : (possibilité de réponse : genre, orientations sexuelle, orientations politique, 

origine, religion, autre :____________)
– satisfaction sexuelle
– avantage financier
– jalousie
– vengeance
– honneur, pression des pairs (p.ex. famille)
– maladie et/ou vieillesse de la victime
– escalade d’une dispute
– homicide avec suicide prémédité (acte suicidaire incluant des victimes non-consentantes)
– autres éléments

Capacité de discernement au moment 
des faits (uniquement si, par exemple, un 
rapport toxicologique ou une expertise 
psychiatrique médico-légale est dispo-
nible)

– par l’alcool
– par des substances illégales
– par médicaments
– par un trouble psychique
– autre : ____________
– non

Suicide de la personne prévenue – non
– oui
– tentative de suicide

Couple	
Selon les recherches, la séparation et la phase de séparation constituent un autre facteur de risque d’homicide.	

Statut de la relation au moment des faits – relation actuelle ou séparation
– durée de la relation ou durée depuis la séparation
– intention de séparation
– séparation à l’initiative de la victime ou de la personne prévenue ou décision consensuelle

Habitation du couple actuel ou ancien au 
moment des faits

– logement commun
– logement séparé

Enfants présents sur les lieux	
Outre les questions relatives aux victimes et aux personnes prévenues, d’autres questions ont été posées concernant les enfants qui se trouvaient sur les lieux 
au moment des faits.

Etat de la santé au moment des faits – blessé
– tué
– aucune blessure

Enfant témoin d’une tentative d’homicide 
ou d’un homicide consommé

– oui
– non

Exposition des enfants à la violence 
avant les faits

– de la personne prévenue
– de la victime
– des deux
– non

Témoin de violence entre la victime et la 
personne prévenue

– oui
– non

Source: OFS – Enquête complémentaire, statistique policière de la criminalité� © OFS 2025
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